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Processverbal d u Conseil d'Etat, touchant l'pnstallation du cognte

de Daun, comgne lieutenant, .gouverneur et capitaine gdng.ral

des Pays-Bas par interim 16 f6vrier 1725 .

Du 1 6 fevrier 1725 .

Presens le p ['1L1CB BE ROBEWPR 9, le CUR7 t 0 DE MALDEGFICM , le Co mt e

n' LLISSEM , le conseiller DE GROUFF , le conseiller DE T OAIB6UR .

S. Exc . le Comte de Dann (4) fit remettre an Conseil , par u n

d6cre t , la d6p6che royale ale Sa Majesty date a Vienne le 27 jan-

vier dernier, 4crite A cc Conseil, an sujet de la charge de lieute-

nant, gouverneur et capi t aine g6n6ral de ces Pap-Bas conf6r6e

A Sad ite Excellence en interim, et j usques'a I'arr iv6e de l a s6r6-

nissime archiduchesse 1-f arie-Misabeth, gauvernante desdits pays .

Sadite Excel lence fit aussi communiquer an cons~l ses lettres

patentes originel l es dudit emploi, dates le mime jour, 27 janvier

dernier.
Apr& que lesdites d6p6ches furent leues et examines, il fut

r6solu de les enregistrer au registre des instructions. e t patentes

-de ceux de ce conseil .

Il fut aussi .rdsolu d'6crire aux gouverneurs e t consaux des

provinces et aux Mats, pour leer dormer par t de ce qu'il avoit

p lu a Sa Majesty de conf6rer ~ S . E . le gouvernement de ces pays

en interim .
S. E. avoit appor t6 des lettres de notification 6crites par

(1) Le Comte de Daun kait arHv6 la Veille i Bruxelles . Des detai l s sur sa

reception sont consigns daps les R elations verita6des, journal de Bruxelles

de 1 i2i~ pp . 11 2 et 190, num4ros du 16 et (in 20 Wrier .
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Sa Majesty a tons les cbnsaua ; mais non pas aux Mats des pro-
vinces ; et, lorsqu'on luy avoit remis lesdites lettres a .Vienne,
on luy a fait connoitre qu'on n'y 6toit pas informs de toutes les

formalit6s qu'on dtoit accoutum6 de pratiquer a 1'av6nement d'un
Gouverneur &6ral audi t, gouvernement, et ainsi qu'elle pouvoi t
se servir desdites lettres, et les envoyer aux consaux, en cas qu'i l
le trouvAt bon, on de les garder et leg renvoyer A Vienne. ,

Sur quoi I'on a cherchd dans les archives si tons les gouver-
neurs gen6raux: prk6dents out eta pourvus des lettres de Sa
Majesty pour tons lesdits conseils e t tats des provinces, .ou si
les gouverneurs g6n6raux leur ont .seulement 6crit des lettres
de notification .

L'on a trouve des exemples que quelques gouverneurs &6-

raux en out W pourvus, et d'adtres point, qui en ont seu lement
ecrit des lettres d'aclvertence ; niais ceux qui avoient des d6pdches
de Sa Majesty pour les consaux provinciaux, en avoient aussi
pour leg etats . Et, comme i t 6toit apparent que lesdits-6tats .au-
roient prkendu avoir de pareilles notifications imm6diates de Sa
141ajesO, si S . E. remettoit celles auxdits consaux, on mit en

deliberation sit convenoi6 que S . E. envoyAt lesdites ddp6ches
royales auxdits consaux .

Sur quoi. it fat r6solu de faire communiques a S . E. les exem-
pies cy-dessus, dont it r6sultoit que ce n'dtoiC pas, une nkessiO
qu'un Gouverneur general fat muni en cette . occasion 'des d6-

p@ches de Sa Majesty pour lesdits consaux et tats des provinces,
mais que S . E . pourroit Me servie do renvoyer lesdites ddp6ches
royales, en faisant connottre a Sa Maj esty quo, s'il l uy . plat de

donnas des lettres pareilles a 1'arcliiduchessr,, sa scour, lorsqu'elle

viendra prendre possession du gouvernemeu t de ces psis, qu'7
conviendroit aussi d'en donnas des pareilles pour leg tats des

provinces (1) .

(1) Nous t rouvons one lettre circulaire de 1 'empereur Charles VI aux Rats
de s p rovinces en date d u 27 janvier 1725, pour leas donnas p ar t de la n o-



II fut mis aussi en ddlib6ration . si on devoit joindre copie de
la commission de S. E. a routes les lettres circulaires ..

Et it but resolu que non , puisque tous les autres gouverneurs

no 1'avoient pas fait ( 4) ,

S. E , s'est conformee auxdites resolutions, et lesd ► les lettres

circulaires out 6W d6pech6es sur ce pied par la voye de 1'au-

dience .

(Archives du rayaume :Second registre aux resolutions secretes

the eonsei6 d'.9tat~ commengant is 23 aoA t 1 7 20, .p. 228 .)

CLI. ,

Relation des dispositions fates pour l'arriv& et la riaept on aux

Pays-Bas de l'arehicluchesse Marie-Elisabeth, nommee gou-

vernante genJ;•ale de ces provinces : 20 sepGembre 1 725 (2) :

Comme I'on a examine les c6r6monies et solemnit6s avec les-
quelles le s4renissime prince Iierdinand, cardinal- .infant, far e

urination de l'archjduchesse, et ale Celle du comtie de Dann ad interim, F~~ 1e
fui prp~a4legiept OcPitr. ages coup, et pour faire droit aux o~seryjtions cIU
conseil O'Ept. (Voy . nos Lettres ecrifes par lessouverains des Pays-Bas

aux.etats de ces provinces, gtc., p ; 1 91 . )
(1) A partite du refine de Marie-Thftese, les patentes des ~ouverneurs ge-

neraux fureat toujours communiquees, par copie, aux Mats .
(2) Dans les :Relations veritables, pp . 648 et 655) n^' des 9 et 1 2 octo•

bre 1725, on lrouve des Mails sur 1'arri vee et la receptioq on* P ays-Bas

de 1'archiduchesse . II existe, de plus, un in-4^ de 8 pages, intituld : R ela-

tion de l'entree solemnelle de la serenissime princesse Marie-

Elisabeth-Lucie, archiduchesse d'~lutriche, scour de l'empereur Charles Fly
gouvernante rtes Pais-Bas.
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de Philippe I V, roy cl'Espagne, a estd receu e t fait son en t ree

dans ces Pays-Bas , comme gouverneur general, en 1'an 1634,
on a fait les dispositions sur le mesme pied pour 1'entr6e et la

reception de la sdrkissirrie archiduchesse Marie-glisabetli, gou-
vernante g6n6rale desdits pays, sgavoir :

L'o n envoyera an d6tachemen t de caval l erie aux l im i tes de

ces pays, au-dela de Tirlemont, pour servir d'escorte a ladite

s6r6nissime archiduchesse dans son voyage, et aussy un d6ta-
chement d'infanterie, pour servir de garde, A son logement A

Ti rlemo nt eta Louvain .
Les estats de la province de Brabant feront une deputation

de leur corps, composee de quatre ecclesiastiques, qavoir : de

1'evesque d'Anvers, de 1'abbd de Vlierbeck ; ordre de SI-Benoist,

de 1'abb6 de Villers, ordre de Cisteaux, et de 1'abb6 de .Grimber-

ghe, ordre de PremonW; des quatre depntez de 1'estat noble,

qui sont le due d'Arschot, le prince de Rubempr6, le baron do
Spangen et le baron de I{iesegon ► , et des trois personnes du tiers
estat , qui sont les bourguema4tres des trois chefs-villes de Lou-

vain, de Bruxelles et d'Anvers, assistez du conseiller pensionnaire
et greffier desdits estats Vanden Broeck, pour 1'alIer compli-

menter sur les, confins de ladite province.
Lorsque Son Altke S6r6nissime arrivera a Tirlemont (1),

elle sera receue avec tons les lionneurs possibles .

La bourgeoisie sera sous les armes, t aut a son entree qu'&

son depart.

Le ma,gistrat la recevra en corps 4 1a Porte, en lay prdsentan t

a genoux les clefs de l4Ville Bans un bassin d'argqnt ,

Ceux dudit magistrat et cinquante bourgeois, pox t an t chascun

des flambeaux a l luxnez de ci te blanche, 1'accompagneront jus-

ques h son logement .

(1) S . A. S . est ,arrivee A Tirlemont le 4 octobre 9725 an soi r. Elle y a

dingy (e l endemain, et Pattie pour L ouvain , a 3 heures de 1'aprez-midy .

(Celle note est ecrite a la m arge, de l a main du secr6taire d'$tat de Iieems .)
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On. fees cour i er tout cs les clo c hes prineipales d e s 6glises.
On o rnera l es m a is ons des rues par oii e11e passera, et le soir

on - fem des feux de jo y e et des i lluminations par toute ]a Ville .
Ville y~sera log6e , avec sa suit e , l e mi e ux gii ' il sera possibl e ( I ) .
Le l e ndem a in ma t : n, l e d i t rr i aistrat luy pre sentera le vin

d ' h o nn e ur en c e rcle orn 6 , et tire cur un char .
Et, It son d 6pa rt, on luy fern les mesmes honneu rs qu'a son

entree.

Lorsque la s 6renissime ar c hi ituches s e arrivera a Louvain (2), a
tine petite distan ce de la Ville, se ront ran gez en have les quatre
serments des bourgeois avec leers drape a ux d 6 ployez .

Eile y sera recede au bruit d es canon s . On sonnera la grande
cloche, et celles de s principales e glis es et convents . .

Le ma gistrat en corp s aura 1 'honneur. de In complimenl e r et
lug p resenter on genoux deux clefs dories daps un - bass in d' ar-

n egt (3) .
Soix a nte bour geois, rev@cus de robes noires, portant cha c un

un flambeau a11um 6 en main, accompagneront l a dite archidu-
che sse jusyues a son logement e n 1'abbaye de S1e- Gertrude .

Tout e s les maisons des .ru es oft cite pas sera seront orn de s .
Le recteur magnifique e t I ' universitd en corps et en robes de

cdr6mon ies by . r e ndront les hunneurs q u' ils sont a c coutumez do
faire on p a reill e s occas ions (4) .

(1) S . A . S . a eke ]ogee It I'hotel de Vill e . (Note du secretaire de Heems .)
(2) S . A . S. est arrivee It L o u vain le 5 oc tobre 1725, et a ate loge a

!'a bbaye de 5t°-Gertrude. Elle y est restee jusques an Owe d udit mois, lors•
q u'el le parti t p our B ruxel les, cu r le midy . (Id. )

(o') M . de Herkenrode, premier bourgmestre, en pr6sentant les c lefs de la
Ville It Parchiducltesse, l ui fit voir aussi !a clef d'or don t C harles V I avail
fait present aux habitants de Louvain on recompense do lour fid6li(6 et de
leer bravoure . (Relations veri trables do 1725, p . 648 .)

(4) Le recteur niagnifique 6tait M. Stoupy, chanoine trefonc i er de L iege
et pres idedf, du gran d college . I I harangua I 'archiduchesse en L ati n . Elie lui
repondit dans la meme langue . (Ibid ..)
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Le soir, on fera des feux de joys et des illuminations par touts
]a Ville .

Le Jendemain, le magistrat pr6sentera le vin d'honneur en
cercle, trey-bien orn6, sur on char:

A son depart, la bourgeoisie se mettra derechef sous les ar-
mes, et .lesdits soixante bourgeois, avec lesdits quatre serments,
convoyeront ladite sereuissime arehiduchesse jusques a la ports
vers Bruxelles .

A Parrivee de ]a serdnissime archiduchesse en la Ville de
Bruxelles (1), la compagnie des carabiniers et tin escadron du
regiment imperial des cuirassiers du prince ale Portugal, avec
les trompetles et timbales, se tronveront sur le grand chemin
pour attendre ladite sdrenissime archiduchesse, et se mettront

3 la tests de Ja marches et on autre escadron s'y trouvera pa-
reillement pour Termer ladite marche .

Les bourgeois de chaque quartie'r de la Ville s6runt rangez

en double baye, an long de la chaassee, hors de la porte de
Louvain, avecq deffense de no pas faire des d6charges de
leurs armes qu'apr6s que ladite serenissinne arehiduchesse sera
passe, by de quitter lour poste sans ordre de leurs capitaines.

La noble garde des archers avec leer guidon (2) et la garde

royals des hallabardiers se trouveront pareillement hors de la-
dite ports, pour faire leurs fonctions aupres de sa serenissime
personne.

Quand Son Alike S&6nissime arrivera sur la hauteur A l a

(1) S .A . S . a fait son entree daps la vibe de Bruxelles le 9 octobre 1725 .
Elie arriva , .vers lcs 3 heures de 1'aprez-midy, a la barriers hors de la ports

de Louvain, a 4 heures a S'°-Gudule, dont cite sortit a 5 , et it fut aprez
G heures qu'elle arriva au palais, on les dames de la premiere noblesse se

ti'Ouverenl, qui font receu a la portiere du carosse, et conduit a son ap-
parlement . (Note du secretaire de Heems, )

(2) L'on n'a pas porn le guidon. (Id.)
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bar+ri 6re (1), Von fera la prem iere salve royale des canons des
ramparts de la villa .

A u-de ssus de la prem iere porte de I'entr6e de la villa scront

placez des tromp e ttes at timbales .
Le corps du magistrat 1'attendra Bans une loge ten ,due de dra y

rouge, pour 1'hA ranguer at luy presenter 'a genoux, sur un bas-

s in a'argent, 1es clefs de In villa .
Apr 6s le complim ent, on jouera des hautbois at autres in-

strumenls. inusicaux placez sur Indite Porte .
La seconds Porte sera magni[iquement ornde de verdures,

avec des inscript ions, des embM mes at divises an forme d'art

triomphal .

V i nt hommes de chaque serment, faisant ensemble le nom-

bre do cent, re0tus de leurs robes, at avant chacun un flam-

beau allum 6 de cire blanche, so rangeront an have, pour marcher

des deux c8tez du carosse de Son Alt 6 za Ser 6 nissime.

Lesqu e ls seront prec6 d ez par ]es doy ens: sermentez, faisant

aussy le nombre de cent, at portant pareillement des flambeaux

allum e z .
Et, an mes me temps, on sonnera les cloches principales de

toutes les 6glises .
Mans ]as rues o h elle passers, seront dresses . des arcs triom-

phaux, at toutes les maisons seront orn &s suet des tapis, t a-

bleaux, verdures, embl 6mes, divises at autres embelli s sen ) ents,

at illumrn6es.

Sur In place de Louvain, it y aura un are triomphal, qui re-

pr 6 sentera la Belgique, at qui sera orne de plus ieurs inscriptions,

au sujeL de 1' heureuse arrive de Son Alt6ze S&6ni ssime .

Le portail de 1'6g lise do Ste -Gudute sera pareillement orne

d'un are triomphal ; at, comme S . A . S . y descendra pour rendre

(1) La noblesse la p lus distingu6e a eta au-devant de S . A. 5.I .a chevali

jusques A la premiere barrieee , et a prEcede le carosse de corps a son entree
dans la vine . (Note du secrelaire de H eems .)
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grAces A Dieu de son heureuse arri v6e, elle y sera rpceUe par
1'archev6que de Maliges (4 ) on habits pontificaux, eta 1 a taste In
chapitre -, en luy presentant les rel i ques de J a s a inte Croix, qu 'P lle
baisera a genouill6e sur un prie-Dieu couvert du tapis de velours ,
cramoisy, gamy de galons d'or, avec d e s carreaux .

Ce fait, ledit archeveque la complimentera co qua fera aussy
le doyen an nom du chapi tre; et on sui te el le serf 0pndui4e pro-
cessinnnellement, et aux fanfares deb tx ompettes e~ tirribalgs ;
au choeur de ladite 6glise, pour adorer le saint-sacreXnent des,
Miracles, qui y sera expos.

La ser6nissime archiduchesse y sera pl gcde souk un dais ; le,
eLc eur sera tendu des plus belles tapisseries, et toute Nglise Bien
illumine .

On chantera le Te Deum par la musique de la cour, apresle- .
quel on donnera la b6n 6diction .

On feca en mesme temps la seaonde sale royale des canons
des ramparts do la . ville . 1. 1 .

Ella sera reconduite a la porte deladite 6glise de la mesme
mani 6re qu'elle y a est d receue .

Estant mont d e en carosse, ells poursuivra In marche, avec
son illustre cort6ge, par la rue ngmm 6 e le Stormst. raete, et p a r
la rue des PP.Uominiquains, ou, plus has qua la cha[ielle do
Si-Cloy, sera aress6 un autre arc ' triomN hal, ]equal repr 6 sentera
in villa de Bruxelles et les sept familles patriciennes ; et an
sommet sera place saint Michel, patron de la villa, avec diverses
inscriptions .

(1 ) Le cardinal d'Alsace , archeveque de Malines, n e s'y est pas lrouve , a
raison du cer8uaonial, qua S. :R1. a regle depuis . Le chapit r e n' a pas voulu
P e rmetlre qu'un 4utre ¢veque eut fait la f}tnction , soytenpn t qu'elle concer=
noit privativement 1'archeveque de Malines, l gur dioc6 sain , et lour corps .
( Note du Rcretaire de Heems .)

Ce fat le doyen I a la fete dii chap i tre , qui regal 1'archiducliesse , et ce fat
lui aussi qui entonna le Te Deum : (Relations verstables de 1 715 p. 655.)
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Avant que d'entrer dans l a rue des i'rippiers, on verra des

arcades avec des f'gnta ines, qui seront placees a l'en lrk de l a rue

de l 'Archevdque ; par on S . A . S . ne passers pas, po u r en borner

la vue.
Les fontaines des Trois Deesses, pres de 1 'eglise de $I-Nicolas ;

seront pareillement ornees .
Dans la rue an Beurre sera place un arc triomp{ial ; represen-

tant la Vertu et la Justice, avec' des inscript i ons a 1 ' lionneur

de S. A.S.'' .

De la on traversera ]a Grande-Place, qui sera magnifiquement

ornee et il luaiin6e: Au-dessus de la porte de la maison deville

se ra expose le portrait de Sa Majes ty Imph i ale et Catlio l iqu. e

sous un riche dais, et plus has, sous le mesme dais, cel luy do

S. A. S .
Les cincq serments seront ranges sous les armes sur la mesme

place, sous les ordr'es du bourguemaYtre des nations, et no

pourront faire des decharges que l orsque S . A. S . avecsa suite

sera passe . . . .

On sonnera des trompettes e t timbales sur la gallerie de ladite

maison de ville, et la tour de SI-Mic hel sera illumin6e avec des

lanternes, et les fontaines levant le'$roothuys seront orn6es

de ver du res.
De ladite place on ira, par la rue nomm6e le Heuvel-Straet,

an March-aux- Heroes, oft la fontaine sera pareillenient ornee

de verdures .
On continuera la marche par la rue de !a Magdaleine viers le

Cantersteen, off, pros de 1'hetel du prince de Ligne, sera dresse

un are qui repr6sentera les triomphes do la tr~s-a uguste maison

d'Avstricl~e . ~
Et de 1 a on montera viers ]a Cou'r, levant laquel le sera rangte

la garnison sous les armes ; et,quand S . A. S . y sera entree, ]'on

fera la troisi6me salve royale.

La tour. et les maisons des ministres seront illumines do

fl ambeaux de cire blanche trois fours de sui te,, et des pa ►'ei lies
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illuminations, avec d'autres demonstrations publiques de , joye,
se feront par toute la villa ; en r6it6rant chaque fois les salves
roya te s .

Le lendem a in de I ' arriv 6e de S. A . S. et les fours suivants, tons
les con s eils, les estats d es provin ces et les magi s trats des villas
prin ciples de, toutes: l e s provinces viend ront la congratuler.

Le magistrat de Bruxelles presenters le vin d ' honneur en cer-
cle, mend sur tin char en triomphe, orn6 de drapeaux, et
acc ompagn 6 dune cavalcade des estudiants habillez fi la romaine.

Ainsy fait a Bruxelles, le 20mC septernbre 9725 .

J . B: DE HceM s :

(Archives du royaume : R egistre du Conseil d'Estat com-

menp ant aver le gouv e rneme7t de S . d. S. Ma rie-

El isabeth, etc ~ pp. 13 et suiv. )

GLII .

Proces-ve9•fial de la premiere seance du conse i l• d'Etat prdszdee
par l'archiducta esse Marie-Elisabe th : 15 o c tobre 1725.

Du i9 octobre 1725.

S . A . S. Parchiduchesse a yant fait assembler le Conseil A stat
au Calais, les suivants y ont e W appellez et assist, sgavoi r

Les conseillers cl'esp6e et course robe ;
S. E . le marklialcomte de Daun, chevalier de l'ordr@ de la

Tolson d'or ;
S . E . le Comte Julien Visconti, grand maitre, chevalier de

Pordre de la Tolson d'or ;
S . E . le due d' tlrsc}iotet d'Ar e mber g ; chevalier de l'ordre de

la Tnison d'or ; .

,r.
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S . E . 16 Oriit ce d d Rubempr 6 , grind escu yet et 6 e.'valier de

l'oMfe do la Won Woe .

S. E. le prince Claude de Line, chevalier , de Pordre de 13

Toisdtt d 'jr ;

to due i1'Ursel (1) ;
Le Comte de Maldenhem .

Les conseallers de loriguero6d :

Le ch e f et pr6sidetit dit Orisei l privy (2) ;

Le Comte A lissem (3) ;

Le chancelier de Brabant ;

Le conseil ier de G' rou4t ;

.Le conseiller de Tombeur ;

Le conse iller Fraula ;

Le trdsorier g6 n 6ral Vander Ghoten (4) .

Secrdtaires .

L'audiencier (5) ;

Le secr6taire Snellinck ;
Le secr6taire de Seems .
Le Conseil s'est assembly Bans la chambre d'audience, laquelle

est joignante h Celle qu'on nomme des chevaliers de l'ordre, don-

nant sir le Pare .

S . AA . esto t assise dans un fauteuil sous tin dais, avant

(1 }Ala marge it est 6crit A sent.
(2) Le Comte Christophe-Ernest de Baillet, qui, avant d'etre appel6

Is

pr6sidence du Conseil prive, le 21 septembre 1925 ; dtait conseiller d'Etatel

pr6siilent du grand Conseil de Malines .

(3 ) 11 e9t ecrit A la marge : flbsent.

(4) Idem .
(5) Gaston Cavelier, qui fat depuis surintendant de Tourtiai ek Totiinaisis•
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levant Ole une table couverte d'un t a pis de velours rouge, garn i
de galons d'oh :

Des detix costez de la chambre estoient rangez deux bancqs A
dos, converts d'un lapis ordin d ire. Stir celluy A la droite estoi~nt
assis les conseillers d'esp d e, at sur celluy a gauche les conseillers
de longue robe .

Les secr6ta ires estoient assis sur an bane convert d'un lapis,
avant levant eux une petite table couverte d'un drap rouge ; et
range an milieu de la ehambre, a 1'oppdsite de Celle de Son Al =
teze SWnissime :

La sBrenissime archidu Chesse, ' aslant ent He d a n g la charhbre,
fit saline de tons d' hno g 6 nuflexiod et ; apr6s qu'elle s'estoit
mice daps sot) fiute~u i l, les conseillers et see Ma ires s' b ssiro nt
sim l o s banes.

Elle fit l'ouverture par u h tr~s=gfacieuz d i so tirs, ontenant ;
entre autres, que S . M . 1'Empere u r et Roy ; son Ws-char ir 6 he
et sei g ne ur, avoit tine o ffe etion singuli 6re pour cePays-Bas, en
avant fort ~ ce e ur le Bien et In prosperity, quo S. A . S ; avoit Bien
voolu seconder ses bonnes intentions , en se ehargeant du gou-
vernementi at, si S . M . on estoit lep6re ; gU'e lle O n seroit la
mere, par les soins gii'elte prendroit pour le bien ►'eg ir et. gou-
verner A son plus grand bier, at gtt'elle estoit dans uhe enti Od
coflfiance pie tons les membres de co Conseil 1'assisteroientBnns
san gouvern Oment av O c tout zele et attacherim 6h t

A quoy le Clef et pr 6 s id e nt r6p o bdit ; en remerciant S . A . S . d 6
ce qu'elle avoit Bien voulu se declarer si favorablement par son
d dcret remis an Conseil deux fours auparavant (i), et qu'elle se

(1) Cc decret 6tait congu dais Jos termes suivants
u Je me suis d'autant plus volontiers conform 6 e A la resolution que I'Em-

pereur, monseigneur et frere, a prise, de me confier to g ouvernement de ses
Pays-Bas, que je me suis pro pose de travailler pour leur bien ; que je me suis
pu ssy confide que comme , on acceptant tine charge si pesaiite , je n'ai eu en
'Ile que In gloi re de Dieu, le service de Sa Majeste et le repos et tranquillite
clesaits pays, ce Conseil d'Tstat seconders mes intentions par ses bons avis,

I'+is
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daignoit de reit6rer cejourd'huy ces mesmes bontez de bouclie,
par des expressions si gracieuses, et que cc eonseil no manque-
roit pas de 1'assister de tout son pouvoir, et avec touts la fidOite

et le zPle imaginable, ensuite de .leucs devoirs : de quoy it Pas=
seuroit de la part deb cot illastre corps, afin de pouvoir ineriter
In protection et la bienveuillance de S . A . S.

Ce discours estant finy, ells communique an Conseil 'que
S. M. 1'avoit encharg6 de -informer de. 1'estat et scituation des .
conferences des IimiCes qu'on a entam6cy-deviant avec la France .

E, t comme, on absence du Comte d1lissem , personne pouvoit
mieux informer S . A. S . de Celts nd-ociation, que le secr6taire
d'Estat de Heems ; celluy-cy en fit un ample r6cit, all6buant, en
premier lieu, comment lesdites conF6rences avoient 60 com-
mencks en vertu des traitez conclus entre S. M. I . et C. et feu le

roy tr6s-chrestien, a Rastatt et a Baden . II d6tailla ensuite, et

on raccourcy, les mal:ieres qui y.ont estd traiths, et finalenient

les raisons qui out party le gouvernement a rompre lesdites con-
f&ences, qui estoicnt. frayeuses an pays, et sans apparence de
les pouvoir , terminer, avant que S . M . eGt pris possession de l a

part do la Flandre r6troc6dee. De tout quoy les commissaires de
S . M . en avoient fait un ample rapport an marquis de Prie et au

Comte de Kinigse~g, le 17 do mars 1717 .
Le chef et president fit connoitre a S . A. S. les difficultez qu'il

rerrcontroit avec le tr6sorier g6n6ral, an siijet du rang et do 1a

semonce des opinions, lorsque le Conseil d'Estat se tronveroi t

et par la prompts execution et deference A mss ordres et mandements Et j e

veux Bien 1'asseurer quc je foray une f ;rande estime de ses sentiments qu o

j'auray une singuliere attention a le IirrotEger , et A le soutenir dens Pexercic e

des functions qui lui song at tribuees, et que,je ne manqueray pas de recom•

mender A la bienveuillan ce de Sa ➢Zajeste , tent le Conseil en g d neraf , qu'Qn

particulier tons coax dui le composent , en l'informant exactement de leer

zele et de lour application a son , royal service .

.' n 111 .~aie-~~~senstn .

D Fait a Bruxelles, lr, 11 I °• ocl.ubre 1725 .
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en celluy des finances, pour y d6 lib 6 rer sur les matieres concer- .
Want les aydes et subsides .

S . A . S . s'informa aussy de goelle maniere l'on faisoit les de-
mandes des aydes et subsides daps les provinces : A quoy I'audien-
tier satisfit, en disant que In proposition desdites aydes et sub-

sides se faisoitordinairement, en,Brabant, par le chancelier ; en
FlaKidre, par tin commissaire principal, a nommer_dc la part du

gouvernement, et le president do Conseil en Flandre ; en I:im-
bourg, par le gouverneur on le lieutenant-gouverneur de la pro-
vince ; en Hainaut, Namur et Luxembourg, par les respectifs'
gouverneurs des provinces ; 'et en leer absence, par les presi-
dents des respectif's conseils, et A Malines, par le prdsidenC du
grand Conseil, etc .

Puis S. A. S . pi°oposa si, dons les dep 6 ches et lettres a escrire
en son nom aux conseils et autres corps, dons lesquelles it con-

viendra de nommer Sa MajesO, 1'on diroit : Mon seigneur el
/'rere,ou Mon clier frdre et seigneur .

• Stir quoy 1'audiencier produisoit des retroactes trouvez dons
son ofticesur ce sujet ; specialement des lettres qui out este

escrites du temps de la serenissime infante Isabelle et du serenis-
lime cardinal-infant .

Et S . A. S . y avant demande ]es opinions du Conseil ,
Le couseiller Fraula a este de sentiment qu'il luy sembie qu'il

conviendroit de dire : Mon seigneur et frOre.
Le consei]ler de Tombeur a e5t 6 de la mesme opinion ;

Le conseiller de Grouff, de mesme .
Le chancelier de Brabant a est6 d'opinion qu'on devroit'se

servir seulement de ces termes, dons les dep6ches qui concernent

des rrjati~resgraves, et qui r6
.
sultent des ordres expres de Sa

hlajeste ; et non pas dens les d6p6ches ordinaires .

Le cheF'et president a opine que S . A . S. pourroit dire : Mon

tres-claer /rere et seayneur ; n6antmoins, yu'on pourroit examiner
de Plus pr6slesr6troactes,eten informer plus aruplerrientS .A.S .,

fin d'y disposer selon son lion plaisir,

in
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Le Comte de;M aldeghero a , es (64 'opinion de dire ;Mon tresa

rher fHre et seigneur ; . ~ ,

E. l ie prince de L,igne, de inesm o ;

prince do liubemF )r6. , de mesme ;
.' S. E . le , cluc .d'Arschot, de mesme . : .

S . . E . .le grand ma4tre a rlit qu'il eonvenoit de : dire : ' Mon tres•
cla er frere et-seigneur ;, : .t

;,S . ~ E ; le ; marechal comtede Dann, demesme ., ~ _ . , . .
Degnoy rapport aya n t esW fait , par escrit y S: ; A : S. a est6 sep-

vie ,ile :led 6 cr 6 ter comme i 1 s'ensuit : , .
cc J'ay r 6solu gii'on mette tousjours, . d~ins les, dt~p~ehes, nuil

» .- conyient cle ,nommer S: M . 1'Empereur _ et Roy :: Mon trey-char

frere et seigneur. Mnn LE-L L isasUx .

,I1 luy a plu aussy de proposer. s i darts les d 6p~ches . et .lettr es

a escrire : a ux conseils collat 6raux, alzx conseils et aux estats ales
provinces, aux magistrats des villes et autres corps, commie aussy

aux chevaliers do 1'ordre de la .Tuison d'or , aux marqus,, :conites,

vicomtes : et barons, S . A.S . do nneroit le litre de Xessaeurs o u de

Monsieur, on celluy de Tres cher s et 6ien amen, ou . de hers et

bien anaez, et auxdits chevaliers de l'ordre, celluy de Mon cousiaa :

L'andiencier avant fait voir ]z distinction qu'il ,y a on cy- clevant

darts ces sortes de alp@c hes ; ,.que i'on trouveroit qua : l Q . s 6rh is-

sime cardinal-ipf'ant auroit donne aux , trois ;coil seils - cnllathaax

lelitro , deTks-chers ,et baenam e. z,et a tons Ins a utrescpn g eilsi

aux d 6putei des eslats des provinces et aux autres corps, cle Clier's

et bien amen, et aux chevaliers de l'ordre, celluy do Mon cousin ,

mais aux 'marquis, comte g , barops . et autres ~, se ulement celluy

de . : Cher el biers anid, et roue , le s 6 r 6 nissime arcb duc Uop91 d a

donn~ auxdits , conseils provinciaux et aux Jepatez des esta ls

des provinces 1 p titre de Tres-chers etbien amez ;, aux chevaliers

de l'ordre de la _ Toisgn : d'or, , ai l ssy cellpv 'do Mon rous in, et

antres , personnes titres, comme legit cardinal-infant : ; ' .

Siar, quoy S. ! A. S. avant ilemand 6 les sentiments, ]e conseille r

Fraula ' a eW d'opinion que S . A . S . pourroit estre servie de faire
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connoitre - ses intentions aux tro i s . con seils collat 6 r aux par d6 -
crets, selon la m 6 thode qui a est 6 introduite an, gouyernenient de
ces pays d epui s c inquante anS an, en v iron , et aux a 6 tres con-
sei is ; d 6 putez des e stats de s provinces et autre s corps , comme
aussy au x;,cli avaliors de .I'ardre et aux p 'ersonties , titrks ;,. suivant
ce , q,ui, a est 6 pratiqu 6, du ; temps du cardinal-infa nt:

Le . conseiller , ; de , Tombeur a est 6 d'avis: qu'iL convenoit de le
faire par lettres , tint aux tro i s con seils colla thanx qu 'hp i€ autres
conseils et corps, et, quint aux titre z, de s ui v re e nti e rement le
pie d pra tiqu 6 durant le gouvernement dudit cardinal-infant ;

• ; Le ~on seill er de Grouff d e rne sme, `
Le ckiance li~r t3e ~ Brabant ; de m ~sme ; ~ ' ~~~~
Le Comte de lialdeghem ; de m e sme ;
5, E;' le 'prin 'eel de Lithe; do mesiiue ; '
9 E :t Ie , pt+i nco de Rubemp M ;do mpsYnN.,
S.' E . l 6-duc d'Ars ehot aesle d '1vis qu'ii ` canvie n t tl'eSC rit~~ a uC

Canseils Cnllat6auxpar d~i~re t'~, ~ ~t affix Corp§ et per~onne 's ~'ar
I o ttr'os, ~ 5uri l e pied pratiqtt 6 dur a nt le 'g' o o verriemefi' t du Cardinal-
infant. ,_; . . . . .

8 i' E . 7e gh~ nd m a itre h est~ !`c]'opinion - gii ' il - estoit exp~di~t~t
d 'esc ►+ i m } a nt nnK e bnseils collwraux qu ' a sous a u tres,parleitres,
eh i*servan i leg litres dui one est d phatiq uez clu ' temps, dd Cai•-
din ~ l - ynF~nt::~ ~ . . . _. ,. . . . ,

ur E.' lei markhal eo me de Datfna +est d de la mesilme opinion . '
"` De quby rapport ant este fait -per e~ ctit ' a S . ~ ' S . , elle a ` ~st~
s ~hVi~ d o le'&W teN comme , s' e nsuiG t .'' ;'• ,

n J'ay rdWu que, dansl es lettres , nn tibseve all tout l9m&
thodo dUl cardinal-infant, min is qua Von:ge serge des d 6c' refs

i)`~ hcore tjGand it - n' e st pas n6cess h ire d'escrire par lettres, ' selon'
h` IeS111 6 ti 6 reS : % e[M.t [.is A sETti : n

(licgistre du Conseil dEtat, commengaw i avec le gouterne-
meat de S . tel . S. Alarde-Elisa6eth , etc ., pp . 24 et suiv. )

• 1
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CLIII . , : . ;. :r : .

Consulte du Conseil prive stir le privilege, pr6 lendu par le metier
des bouchers de Gand, de chasser, aveC ldbra,ers ouchiens̀ cou=

rants et trompe, daps toute l 'et enalue ' de la ' Flandre 25' av r il
1755 (!) . . :, : ~ ; ; . .. .

Monseigneur (2), les chefs, jur6s, anciens et communs snp-

pOts du franc metier des bouchers en . la ville de Gand repr ~-

sentent que, depuis un temps immemorial, ils sons en posse ssion

de chaser publiquement, avec W vriers - ou ctiiens coaranCs et

trompe, dons touter les paroisses de la province de Flandre, a
1'exception de c ell es de Vi»derhaute et Olsene ; qu'a cet e ffet ; its

ont un chasseur g ag~. portant un habit verd, dont sur Tun e

manche est brud 6 un ba e uf repres e ntant les xrmes du meti e r; et

sur l'autre un cor de Chasse : possession qui r 6 sulte indubit able-

mentdes titres et concessions fa it e s a leur metier par les augustes
prdd 6 cesseurs de S . M ., d 'autant que, les s 6renissimes Archidn cs

ayant ordonn6 , par le placard du 29 novernb re 1611 , a tons

]curs vassaux et sojets ; habit ants de ces pays, pr 6 tendant droit

de franch e Chasse ou privit 6g i 6 e , de rem et tre, end 6 ans trois mois ,

es mains du secr6taire de La fa ille, les , tires et documents en
vertu desquels its pr 6 tendoi ent ]edit droit de Chasse, ou de Ini
d d livrer copie authentiyne, A peine d'en kre priv 0 s ; jusgu' a ce

qu'ils auroient donne raison de leur d e faut ; que ]curs pr6d 6ce s-

seurs on t vraiserri blablement - renj is l e s titres Q t documen ts audit

secr 6 taire, ainsi que la marque dont les chiens de leur m A ier_ sont

marqu e s : a quel e ffet ils joign e nt un extrait des notices et enre-

(1) Celte co nsulte fu t redi};ee par le consei ller Streithagen .

(2) Le prince Charles de Lorraine, gouverneur general de s Pays-Bas ,
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„istratures de tons les vassaux,'seigneurs et autres personnel
privilegiees quiont une' franche Chasse ; comme aussi la marque
particuliere faite par denombrement avec v&ificRtion de in
marque descbiens, formes par le susdit secr6taire ; vu se'trouve
egGre autres ; la marque des chiens du metier des supplians qu'en
consequence de ce ; leiirs pr6d6cesseurs out continue du depuis
de chasser 'avec tromps et chiens courants, ainsi qu'il conste de
plusieurs extraits do leurs comptes .

Pour constate'r leur possession immemoriale A cet,kard ; i]s
exhibenC'copie authentigtie dune information faits par un hail-'
sier.du Conseil en Flandre, 1 'an 1 64, comme juge'r6f6rendaire,
Bans un,proces qu'ils out W obliges de souten i r contre 1'amman
de la paroisse de Tronchiennes, avec la sentence recr6dencielle
ensnivie ; iy ajoutant piusieuhs attestations, pour pleinement
Wifier our legitime possession .

Quelques seigneurs particul iers s'd t ant adress6s a S . M. pour
emp6cheraux suppliantsi'exercicedece droit, it lour fat ordonne,

par d6crets du 5 mat et 2 join 1736, de produire lea titres on
vertu desquels ill pretendoient de chasser daps les paroisses cir-
Convoisines <le la ville de Gand : mats, n'y avant satisfait, it leur
fat interdit~ par d6cret du 10 janvier 1737, de chasser daps,
lesdites paroisses, jusga'a ce qu'ils auroient produit leurs susdi ts
titres,

Les suppliants disent d'avoir fait plusieurs recherches, pour
satisfaire a ce. qui leuh dtoit ordonnd, et que depuis pea ill

auroient d6couvert quo leurs pred6cesseiirs, on consequence du
ahret d e fan 9 6 1 7 ci-dessus rapport, auroient remis leurs titres
au secr6taire de Lafaille, ou ill seruient rester, no fat qu'ils
auroient W. demanuds : ce qui ne doit point les priver de leur
droit et possession immemoriale, qui vaut'titre,' conformemen t
au droit et A ptusieurs placards de S . M., en laquelle ill out
continu6 ;,jusgn'au d6cre t de Pan 1737 , q ui a ate occas ionne a
Q'ISe qu'ils ignoroient si leurs*prdd6cesseurs auroierit satis£ait
a Pordonnance de 1'an 1691 ..
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: ~'pur, prouvex ,; d'autant plus leur , droit de chasse;' ils ont joint

up eKtni,t ' du ] i xre aux resolutions du m e tier; tl'ou ' il conste qu' a u
rnois , d'oc#.obra 1667, le b aill i d e la province; auroit requi s ! ceu x
du ; metier dies bauchei?s pour alter ;chaser: entre les ~zilles do
Br;im elles, Louv ain et : Malines; on ils ;' se ;seroient ~ .rendii s` nv ec
le µr tnompe et , chiens counants, et auro ientpris plusieursg ibi e r s
enpr4em'du i(a4 d ',~c5chot ; ; du prince de: Lign e et :de plasiours
autr es sei-neu rs .

SoPs ;l'appui de ; ee s raisons; i.is sugp}ient V . A :R. de vnu(oir
lewd a de#'ense 'pror• isionelIe faiie pw&cret du IQ janwier 037,
et de, elbclarer : tju'ils stint en droit tie chasser , avoo trom pe "et
aW e ns Gb ur a nts darks : to:utes les paroi Ksss d6pendantes ;de la pro='

CeL Le req i.iQ ta,gous ; ayan t, . et6 remise p ar dccretAu 29 ma fder- ,
nier, pour con s ult e r stir to m a tiere, nou s. aQOns 1'honneui, d E` dir e
que G c ux .du Conseil en Flandre; clout nous avonsdem a ntle i' avi s ,
outs ceux ± qu'il appartient, nQUS informent : que l es s e i g ri em's
hauts j u s tic iers 'des terres , citp e es a ffix environs de ]a ville de
Gard, qu i out eu communication de, cette requ@ te ,. font observer
que les wppl i ants~ pMenden;t . a e pouvoir chaser par ioute 1a
province de Fl and re; et ga' il coasts da contraire par Ii senten ce

qu; ls ., exhbent ; ` reodue : contre ~' eux en fa~~ e tic du• seig neur de
Vind e rha u te, qu 'ils out a cquis de S . M., au m im e titre on 6 reu z

q ,ue ledi:t, seigneur, I e droit ~exclusif 8 e Chasse ; ad an~ qu'ori a
s i 1; a parley, du m $tier dos lhonchers, qu 'ils , ex ercent conjuinte-

went ,a v ec tousceux: guff veuleot s' y joindre ,
Que, l e u r ; en,qu dte,nnO rne ; yu'21so n t :-exhibk; , constate~u 'ils

n 'on ;t, exerc 6 ce droit qu 'an tour de is vil'l & de Gand ; :e t
hard cl e.la sente n ce ;racOdentiefle concernant laparoisse de Trop =

chiennes, pnn'exariiiae , po i nt an fond la justice on injustice tie
In posse ssion

Q it' il ; su :ffit ; pour ' consulCcr n 6gativement sup la ' d i n ahde'

d vs sup pli ani ts ; ;, quills, .n ' on t- point exhi66 le titre du 'droit k
Chasse qu ' ils prctenden i , lautant gti'ils +,n'ont prflduit ~autre



chose qu'une copiede quelques notices tenues par le secr Raire de
Lafaille . .

Les bailli et hommes de fief du Vieux-Bourg ; de Gand, quiont
pareillement'6 t & outs sur lad ite requete, font remarquer - que
S . M . se : tr' ouveroit tr& - U sh Bans la chasse ` de sesparoisses ',
sous leer district, an cas gn'on accordA t aux suppliants lour de-
mande que In fapn 'avec laquelle Vs exereent la chass e est si
nuisible aux fruits de to terre; et cause tart de dommage's anx
habitants de' la ch A tellenie ; qu'elle les met quasi hors d' d tat de
pouvoir fournir lour quote aux aides et subsides.

Ceux du ' Conseil . en Flandre conviennent , que l; possession
Bans laquelle les suppl iants se trouvent, Est immhn o v ale mais
ils 'ignorent combien loin its ont Uendn les barites de eetee 'pos=
session .

Its Ojoutent que les suppliants prkendent d'@tre en droit de
chaser dans toutes les paroisses de la province de I+landre ; Bans
to temp s quo les pikes jointer : a leer reguo te font voir i g ii'ils
n'ont exerc 6 ce droit que daps les , terres situ d es aux env i rons do
la villa de. Gand , de some qu'ils ne peuvenG en tout car de mander
qua do chaser dans les tares sur lesgnelles its out exercd cc
droit jusqu'aci :, en quel car, it conviendroit mime 'd'e lour fixer
les burner du terrain opt ilspourront chaser ; et, comins leer
fapn; :cle . ehasser fait un prejudice consi d6 nable aux fruits do Ja
campa g nejlconviendroitausside, lour fixerun temps do l'ann$e
pour pouv oir chaser, lorsque leg fruits sont pour 1a plus grand
partie en gran ;e ' eG de burner cat exercice d ceux ;du metier
senl e nient , et qui 'en ~ runt Nellement , suppets . ' -~ ~

Pour, cep raisons, its aunt de sentiment pie V . A . R pourroit

titre servie de declarer qua les suppliants pourront chaser avec

des chiens couranta et sansarmes a feu, comma d'ordina ire ; depuis

1a mi-octohre .j usqu'au 15 fevrier, dans touter les terres au i .envi-

rons de la villa de Gan d., dins Ntendue do troislieues de la rriEnie
vi ll a ; `bien entendrn cependanc qua ceux qui s'en m 8 leront sans
Gtre ' suppets du metierdrs bouchers, etsansy etreimmatricul 6 s,



seront sujets aux amender, selon la t•i- uepr des placards , et que
]es suppliants seront oblig6 de payer Jes amendes qu'ils auront
ainsi supportees parrtii leers suppbts .

Noes aeons pris recours aus rkroactes reclam6s Bans la requite
des suppliants. Il on resulte on eftet que les seigneurs hauls justi-
ciers des terres situhs aux environs de Gand se sont actresses a
5 . Al . l'an 1736, pour erne@cher aux suppliants In Chasse sur leer
jurisdiction ; et, comme les bouchers rest rent en defaut ; nonob-
stint: plusienrs decrets, do produire, lesi titres :surlesgnelsils
pr6tendoient de fonder le droit de Chasse, et s'ecnanciperent de

chasser et do faire plus de'd6sordres qu'auparavant, feu S . A : S .,
par son decret du 10 janvier 1737, leer dUendit In chase sur

lesdites terres, jusqu'a ce qu'ils eussent prodbit leers titres ; on
dti moins qu'.ils eussent allegu6 les raisons pour lesquelles ils no
les auroient pas produits dins le terme qui leer avoit eta pr 6-
fi gd a ce sujet .

Il ne noes conste pas que les suppliants se seroient mis en
quelques devoirs pour salisfaire an susdit d6cr•et, sinon qu'ils

auroient demands In permission de ]ever copie de l'inventaire fait
par le secretaire de Lafaille, autoris6, par le placard du 2 9 no-
vembre 1 611 , 'a recevoir toes les titres do ceux qui prBCendirent
avoir droiC de Chasse .

Its se flatt&ent sans doute que, dins cette farde on inventaire,
se trouveroit une specification de leers titres qu'ils auroient pour
tors produits ; mais it n'y est fait aucune mention de quelques
titres . It resulte seulement que to m6tier des touchers se servoit
dune marque particuli~re pour ses chiens, a l'exemple des autres

seigneurs a qui le droit de cliasse appartient ; ainsi, quo les si'p-
pliants n'ont effectirement point satisFait an d6cret du 10 jan-

'vier 1737 ci-degsus repris . lls sont mime si convaincus de ce
d6faut, qu'ils se retranchent uniquement sur leer possession,

yn'ils diseiit leor devoir tenir lieu de titre .
11 etoit n6aniuoins bien express6ment ordonn6, par le placard

de 1'ann6e 1G91 , a a toes les habitants de, ces pays, de, quelle



» qualit e ouronditio ►► i1Spoarrgi ent , Atre, pre t endant - d'avoir,
aj dra ft de chase, franche ou p rivil 6gi ee ; .de reme t t re ; ; encl dans
n les troi s moi s , en m a ins dudit s e c r6 taire, tour; le i titres et :

documents par lesquels ils ponrroient cons t ate r .le ~ drui v rle ;
~~ . cii asse, ., ou de lui " d e livrer copieautlieniique d 'i c eux, ;'a ; peine .

d '@ tre drives de leurdit dr o it .
Manmoins it es t ;i .p r esun►er qu'ils ont; sati ,5fa it au i3ispositif

dud~t,, placard, et donne T apai sement . r e qu is . a I' egard de leur;
p ossession, att e ndu qu'on a tenu note cie 1eur , marque" a ,nj ai° quen
] es clx iens, et , qu ' on leur a depuis ce ; tem ps la se , jouir ,de ) la
mime Uos se ssion l a gn elle a force do tit re en , mati~re : de chaste
salon les ' di s po s itifs de s placards d e 1' an 961 ~~ , ,~ 1619 -; et , de
P a n i 63 1 .

fit, quoiqu 'il y su it dit que , cloreanavant nesoi en t ad m is es ni
giatiqu6es , pour le fa it de la Chass e , aucuties proce dur e s, par; l e s
voles de' complainte, maintenue ou a ut re s po ss ess ions, mais qu'il
y sni t procMe an, p 6 tito i re seulement , il , y e s t rependant dit bleu
exp r esse ment : a bl eu entendu g u' e sdites proce dures au, po itoire;
n les parti es se pourront fonder non-seulem e nt . surIe titre,

mais aussi sur possessions anciennes .
De fa~ on que, les,supplians se trouvant attaqu 6 s en justice an

fait de la Cha sse, ila pourroi e nt all eguer A juste titre ]a posses
s ion imm 6moriale .

Com ►ne cepenaant cette preuve est ans s i difiicile .que fi•ayeu s e, ,
et yn'i l ne constn pas des pike s que l es suppli ants out jointes a
l e u r requite, qu'ils auroient exerc d co droll g e ne ral e ment sur
iout e s les te rres situees aux environs de la ville de Gand , its s'ex-
poseront a plasieurs procedures, quien t i°afnerontinfai ll iblement
l a ruine totale de lour metier.

D' ailleurs nulls envisageons ce droll ile Chasse, sur le pied que
l es suppli ants le demandent, comme tres-pr~judic i abJe, taut aux

droits des seigneurs h qui la Chass e appartient, yu 'aux fruits de
l a terre .

Ce droit, que les su ppliants qualifient privil 6ge ; qu i , c ep e n-



dent; no ° teuh rapporteaucune 'utility', ' ne peut ' tendre qu'au
desavantage et a ao prejudice ' cie `']eurs supp6ts "qui, se l vra nt
ent i ereriient, hlg randslrais ; a la- chase;' neglige nt ' lettr's 'affa ires
dom es ti qu~s, et 'contraete n t ; 'paG̀ cetexerci ce ' nn ddgouE ' pour
le travail, qui tes enGrafne' d ens des derv lemons ' et ` donne occa-
sion a plusieurs d e bauches .
l+ !1m s i ~ n dus esCi nun's que V. X. R . feroit un ''biers ` aa 'nietie r
des su'ppYahts en lh issant su'bsi s l,er la Wense provisionne]l e
pvrkd epar~ le 4kret f tlily d0 jari v iei' 1737: ',` , ,; '
'-' Gependa ant ; com lne les 'suppliants ' ont ' pr6 uv6'une po sses sion

i -mm erriori ale qui' ; ' selon idroit,vaut titr e , ` si le- bon plai sir de
V - A ' R :~ seroit d e'-lour iccorder' ta permission & chase r, ri o n s
sommes de sent i ment qu'elle pourroit We servie de limiter le
temps depisrs te' 4 er no -6mbre ju s"qu'au 1 5 f6vrier, 'et' de' borner
ce ' droit- '?c eui'dii ' i'netier quien sont r 6elle n entsupp8ts ' de
1a m m ere quo' eeux du'' eo7nseil de 'Flandre le 'proposent .

Nous ' so'iini 6ttors~epend a n't le tout A° tout ;e qu'il ' pla ra a
V:' A' : R:'`d 'y dis poser. ,~ .

Ain s 'j avi SW aui'conseil P'60 do S : ' b1 . ; tenua Bruxelles, (e 25
avril 175 . SrEEn Ii . vt

k ~ . J ; . ~I~ss o y

I1 est cent a la mare de cette co rtsulte, a ec le par dphe du
gouv erneur'#en eral ~

e me conforiiie au premiersen i imenE du cdnseil, voul an en

consequ e nce, quo l x defe n se provisionn elle pot- t 6 e par ,d6ci e t de

fei 'e la lse ren issime ai°c hduche ss e ~farie=Elisabeth; au 16 jaii vi er
:

3'i, stib s ist c` Ju'Squ a autr̀e di s position

, (0 ~eginal,au Archives du royaumea col lection
du Conseil prive .)
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Memoare sur , la form8 dcrns , laquelle qe trazfent , les, pf~'aa,res ~ au
consetil pr iv,~ de l ImpJratrice -Refine aux Pais-,Bas, .ainsi qu' au
consezcae~~xnances ", pgrle ,chef e t pre clent DC NE nr sep-
tembre 1763 (4) .

"Le Conseil priv6 ae ' S : M . est actuellementcomNbse d`an pry=
siiient,qu'i ' a le ' titre : de chef et ' prsiden't ; de quatr.e con seille is
m a itre 's des requftes de '1'hat el de>S M . `et dedeux ' seer

&
aires

quiont sous eaxun"bureautiu l a ' neuf commis on ot~ciaux :
Il 'aquelectief et ' pr~sidentseul quipusse recevgirA es

r equet.es ou representations qui s'adre ssent au Conseil, soi l par

de 's par Li 'culie s,' ou par les 'con'se ls des provi nces le s e ta ts ; ►na-
i,

g istrats, on aaCre`s ' ad w intsti~aiions et c'es t a _ lui ausei que se
ret nettent 'toutes les dep@ ch es ad re s s 6 es au Conseil par le s ouv e-
rain, ou son g o uvern e n'r~'d n&al,' de me me que 'l e s a visgai ont

Rd demancl6s su e l es req 'ukes
ll 'drige seuC `I'iilstrueCionde touLeS les afTaires a moins - qu'il

n 'y' recicoiitregd e l t (ue diiiLcult6 ; et aloes it consulte (e ' Conseil .
~ ' ~ . .E ~ .-" •~

"'En ` con s6gderice, ce stui qui; sures iequR I es ou sur des

affa ires du servi c e du souVerain, Aemanil e les avis e t Ma ircisse=

mea ts co~iveiial~l es; suivant la nature et ~ les circonst~inces" de

c haqu~ ` afP~iire, `soic des ''c'ons e i ls de justices des y~ouv e rn e urs des'

provinces iies ` ofTi'ciecSs' fiscauxdes tats, ` des ~nagist► -ats ou '

d' autres ailimnist ~ati on g; deg '~v@ques ', cliapitres, et c

S' il juke que les a ffa ire s ' qu'on pre sents ad Conseil ne sont
f .j ,..1 , . . .' t y.,i~F . . .. ..

(1) jes . ;de tailS. Sfue . cop tiCpt gz , memoir¢ ; SerYwa cRm p ldter ceux . que -

donne, 1VEn T ,.4 ti'tnsses l'1grra4ires historigzcesetgoddtiquessur les Pays-Bas.

QU trachae'ns touchant la composition et les attributions , iles conseils priye
ei des finances , pp . $3-9O du tall de I' e' ditiouin=l 2 de 17$6. ~

• A. ~#

f;.
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pas de la compet e nce du gouvernement, mais de nature a de v oi r
etre tra it6es en justice r eg l ee levant les ju ges ord i n a ires, it l es
y renvoie par une apo s tille stir l es requ@tes.

Lors'qu'il j u7e gtie l es affair es sont in s truit es et en e tat d e
rece v oir one d e ci s ion, it les distribue a 1'un des con5tillers, qui p
apres les avoir examines ; en fa it son ra p port an coilseil ia i s
personne ne peat rapporter ni exposer a icune ~f1la ite all Con seil ,
sans ]a permission du chef et pre sident . 't ' `' '' '

Le r a pport eur fa it un expo s6 s ommaire de 1'affair e : apres quoi
on lit les pieces qu ' on es t ime devoir @tre lues, et ; la lecture 6tan t
ache0e, le chef et pres ident senionce le . rapportenr a e , dire sa n
opinion ; apses lui, it sentence 1~ar e illement l e s a utr e s con5eiller$,
en commen~ ant par le dernier en ordre, et ainsi successiyern e n C.,
jusqu'au premier . Apses quoi le chef et president conclut , it l a
plural i te d es voix .

Lorsqu'il arrive quo les voix sont gales, on expo se les dif}'t -
rentes opinions all gouverneur gCn&al, qui en d ec ide.

Les affaires qui se traitent an Con seil y parvienn ent de d c ux,
manie res, savoir on par des re p r6 s enlations qu 'on adr es s e di

-rectement allConseil, on par d es d 6crets da gogverneur geq d ra L
Quant aux representat i ons qui s'adre ssent directement an con -

seil, it y dispos e , lor s qu ' il s'agit de matWes done nos souv e rain s
lui ont confie la deci s ion ; ninon it les poste a in connoissance d u
goi iverneur gdneral, et attend sa resol u tion.

Pour ce qui regarde l e s a ffair es yui sons envoyees all Conse i l
par d 6 cret, le plus souvent le Conseil est charge de con s rr.ltc r, c'est - .
a-dire de dormer stir la maki ere son sentim ent par krit, , ou d e
pres enter 'a In resolution du Gouverneur g 6n 6 ral 1'extra it du pru -
to cole des delib e rations .

La difference qu'il y it entre ces deux rnanie res, est quo I n
consulte pr 6sente une W i Wration plus raisonn d e et plus ten -
due, et qu'elle a principalement li e u pour les affaires de con se -
quence, on qui doivent ' Atre porters ala connoissan ce de S .
all lieu quo 1'est rait de protocole esC a'ordinai 're plus cone is-: : ce
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q iiui 6arimb i ns'soii ffr ' iine exceFi t ion ~orsgiie1'affi ireesCcoiu-
pliquee, et que les circonstances exi gent du detail .

Qu e lgiiefois 1'e"gouverneur general decide iine affaire par ]ui-
m 'C'm e ;" fi:in s`efi'feod r e I e con seil et , alurs son d 6cret ne fait qu'an-
noncer , s:i rl~eisio'n; pour We eaecuth.
'-~ ~Qu~li~ueto's"1enfin ; , les aff iires 'sont lai ss ee s par le rl 6 cret a la
disposi~titir~ ~'dit` conse ►I ~' . . . .-

!' 7bnt , ZeCa d 6 pend du bon plaisir et de ] 'a direction 'du goiiver-
n e ur 'g d ne ral:Mais,' comi nep e rsonne nest ~ 1'abri ile la surprise ;
le Conse il es U en droit de faire des representations, lorsqu 'il juke
que ' les - d 6cisiuns =' dir 'gouverneur gen eral pourroientnnire a u
service du souverain, on ne s'uccord e roi e ntpas avec la justice e t
ins i6s5 du nays :

On tient un protocole exact de tortes l es d6lib6 rati6ns et re-
solutions du Conse il (i), tart par rapport a celles qui opt ate
apostill des par le clef et pre sident seal, que p ar rapport a
celles qui ont W resnlues p ar le Conseil en corps , et soit qu' il
s'a g isse de c o nsulter, o u • de presenter si m pl em e nt au gouverneur
gd n 6 ral 1'ext.rait du protocole .

L e s affaires 'si ir lesquelles it a ate r 6solu de consulter ne sort
insWes an protocole que par precis ; et c' e st ensuite 1 'ou vrage
du rapporteur ' de l e s ' kend re dans7a' consulle : rila is ; quanC'a
celles qu on porfe ~ 1a connoi ssance du Gouverneur general par
extrait - du pro tocols ; on lui presents ce t extrait sir u n c a hier
particulier, mod pour mot, et tel peecis6 men t qu'il est in se re an
protocols .

Les consultes et his extraits du 1)i•otocole qu'on pr6 sente an
gonverneur general sort paraph6s par le ch e f et pres ident, et les
consaltca` soiit

'J
ussi sign 6e s ' par I ' un des s e cre t a ires du Conseil .

(1) L'usage de tenir an prolocol e des d elib6ations an Conseil prive et au
eonseil des, finances, datait seulement de 1 7 5 4 . Ce fat le prince Charles de
Lorraine ? g ouyerneur j ;egeral Iles Pays-Bas, qui en presrrivit I'introJucLioq
p ay' an decr Ptep date r1u 2 no vembPP de cette atmk,
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Chagt~e ,rapporte~ir fait lui-mime ses .consultes et sem articles

de protocols . . ,
,La„ resolution du gouverneur, g 6 n~ral est , couchee A la marg e

de la premi ere ligne d e la ; consalte;, on de 1'extrait de protoc ols;
Ala fin de chaque re g is tre du protocole, ;il y a pn ,index, alpha-

betique des , noms et des matieres ; as moyen ; dgquel on ;troue
d'abord les delib erations et les resolutions que , l'pn. c herChe . ; ,

Le reg istre , du, protocols s'envoie,;dansun grand ¢tui , :clef ,
an ministre pl6nipotentiaire, . ; le samedi ; au , soirde. .. ehaque . se-
maine ;,pour, qu' il. puissesoirtout ca q ni : a ;d t$; tr aitB ; a u conseil
pendant l a seniaine, et il ; le; renvoie A lasecr 0 Ea reri2 ; le .lundi ! au

t
Outre les registres du protocols, on tient encoreJes rebistre $

suivants
~ o Un regi stre , dans; lequel s'insb rent, tousles d 6 crets . dngou-

vern eur gWral.; ,
.2° Un regi s tre contenant touter les ,O pkhes exp 6 cli d es: pat la

secr 6 tairerie do Consei l, soit sous le -nym ; de S : . M , , : ou sous celui
du gouv e rn e ur gW ral ;

30 . Un registre nomm 6,-,d'anciennet6, le ;.Regi,stre . veld, :, dins
legnel on ,in s6re , tooter les , cansyltes, resolut ions et d6pkhes
importaot es qui concernent , les ; droits, les prerogatives et : des
prUminenc e s . du souverain soit ;,relatvement ; avx , ; puissance s

& ra n g6res, .A la; cour de Rome,; ou : au gouyernen,►ent , in ter our

d,u pays ;
40 Enfin, deux registr es publics, qui sont expos6stous .l os jonrs,

avant, et apses le canseils;, dans1 'a ntich a mbre ; 'a l a ;yus ; d o tou_tle
monde .

. Le premier, intitul 6 Regsstre a4ax dastributz ons, ; copti ent sim-
plement le nom d e s personnes on des admini s trations dont l es

a~'aires sont parvenues an Conseil, et ; a la mare, le nom du

rapport eur que le chef et prCSid ent : a nom* ;, ~ .. .

Le second', nciMrn 6 ,RegiSt H aux r e35ndulions, P-o ntient (iarCille=
tnent 18 no m ~les ''p ~hsonnAS ou ' cies'' a~lrr~iclistr~atni~ s el~rt `pa =



reiltem ent les affaires ont W term i n&s, :et annnnce :qu i(y a '6 t 6
psis une r 63olutio n

On cpncevra ais~ment que, dans ces
; deux' ,re~ist fes publc si

qiine seryent, que pour la direction des.1gens qu i, ont deb a ffa i res
au 'conseil, on n'en insere aucune qui regarde directen ten~ de ser-
vice de S . M . •~~,

, . ., 'sous les, dim,anches„la secretairerie remet au jchef et pt6 sident
un cahji er . contenant les a ffaires qui sent parYen ici es , au ,~conseil
pendant la semaine, et sur , lesquelles it n'a point et6, delib¢rd ;, A,
niesure . qu'elles . se .d d cident le , chef et president -en t eqt hate A
lamargg ; , et f tons les trois, moil, i1jemeL leseahiers , des, ; douzo
semaines, ainsi apostillees parlui, an ministre plen ipotentiaim. ,

Au moyeri do cela, to ministre ; et le chef et pres dentsgn;t ; Liou-
jours insti•uits an juste de 1 Wat des a ffaires arrierees, eta m@me
de faire leurs d ispositiops pour les accel 6 rer, suivant gdelles
sont plus on moins presses .

La mime forme se pratique a loos 6gards an Conseil-des
finances, avec Celle seule difference : yue 1, outes les a ffaires y sont
divis6es en di fferents d6partements, et que chaque conseiller a uii
Upartement fixe, qui lui est assi gne par le gouverneur general,
sur la proposition dutr 6 sorier gWrat, qui es t le .; chef &conseil z

Ges d 6 partements soot : 1 0 celui des aides et su bs i des que acs
Mats des provinces accordent pour la , ;subsista.nce des , trouges ;
`? ° celu i des domaines, qui consistent aans ;les biens-fondsdu
souverain ; 3° celui des droits d'entr 6 e et de sortie, des tonlie u x et
au t res droits de Celle nature ; et ce departement embrasse aussi
toutesles affaires du _: cornmerce;40 en fin ; le , d 6pai'tementdes
palais et autres L Atimens royaux, des fortifications, niAg asins eE
arsenaux: . . ., ,. ;• , .

11 arrive quelquefois qu'un de ces deparCements est di vis6 entre

deux conseillers, qni ont chacun, dans Celle subdi v ision, des
kovinces ' particulier .es qui leur sort rY'e i tent asai gnees, et. .c'est
actiiellement Ie cas des d~, partements des .iiowajnes et, des droits
d'ent, ree et de sortie, pourch a cun desquels i t .y a deux conseillers . .
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Te tr~sorier gene ral est Menu de distribuer les affai res an co n-

seiner no ►nm6 par le gouverneur 6 n 6 ral pour chaque il A parle-
merit ; . an li eu que le ch ef et p r6sident du Conseil privy' distri-
bue les affaires de son re ssort A qui it l e trou v e ' conve nir. ll n'y a
que cette senil e difference entre l a mani 6 re de traiter les affa ires
dan s c e s deux conseil s .

rin a leni ent , 1a mime, forme- qui s'observeaii Conseil prive s e
pratique aussi + a ]a jointe . des terres contesl6es, qui est une corri-
miss on compose du chef at president, de deux conseillers du
Cons eil priv d'et d'un s e cr d taire particulier, oft 1'ontraite et dis-
c ute les contestations territoriales _ qui surviennent avec les puffs=
sauces voisines .

Bruxelles, le 2 5 septembre 1 763 .

Iv~N Y:

( Iliimite , aux Archives du royaume :)

CLV .

Leltre des maye ur et ~ch e vins de Nam ur au rnagi strat` de L ille ,
sur l'orig i.ne et la creation de la loti de leur vine, le.s cha nge-
me n ts qui y o n t ete apporlcs ; et, la reddit i. a n d es comp tes c o rra -

7nunau.x : 21 octobre 1765 (7) .

Messieurs, noes aeons reru I'honneur de In v0tre ; en (late du,
4 septembre Bernier; parJaquelle vows noes re 'qu 6rez de vou s

Bonner l es connoissanc e s stir 1' ori --ine dig premier kahli s seni e n t

(1) Avant de repondre au magi s trat de Lille , les mayeur e t 6chevins d e
Namur en demanderenl la l ermission au come de Cobenzl , ministre plenipo'
tentiaire pour le gouvernement des Pays-Bas Cc mini+tre la leur accords,
condition gii'iis lui adressera irnt copie de lour r6 ponse.
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des ma g istrats de notre ville, par . quel souverain ' ils out eta
cress, la date de leur creation , les formes anciennes et pr6s e ntes
deschan gements, et par-devant qui les compt e s de la ville, taut
en rec e tte quo d 6pense, se rendent, et si la maniere de rendre ces
compte s s'est toujours pratiqu d e d e m ime.

Nous aurions souhaitd, mess ieurs, pouvoir vows commnnigtter
to u tesleslumi eres que vous desirez surcesdiffErents obj ets : maw s,

ayant examin e tout cc que Woos aeons de plus ancien dans nos
r e troactes, Woos n 'avons pu trouver a ucune • pike qui Woos indi-
quat la creation des pr e miers ma g istrate de notre v i lle, ni par
quel souverain c ette cre ation a W faite .

L'histoir e , pour. la recherche des premi e rs marqui s on comtes
de Namur, es t m@rue si obscure et si incertaine qu'il nest p a s
po ss ible d 'en fixer 1' origine, ni de reconnoitre qui en a ate l e pre-
mi e r Comte, puisque quelqu e s historians (1) rapportent quo, vets
1' an : 800, Aymon, due de Bavi &e,tenoit de 1'empereur Char-
lemagne le marquisat de la citadelle de Namur, et no font men-
tion d ' Albert qu a comma septieme . Comte de N a mur, tandis qua
I'historien particulier pour le Comte de Namur (2) asseure qu'Al-
bert fut le pre mier conite et souverain h6 r 6 ditaire de notre pays,
ears Fan 980 .

Mais cc quo Woos savons de positif, c ' est qu ' en 1421, Jean do
Flandre, Comte de Na mur, v e ndit son Comt e a Philipp e , due de
Bourgogne, Comte de F landre et d'Artois ; et , antra ces . deux
epogiies, sg avoir : en Pan 1400, Woos aeons reconnu, par les
actes de transport avenus an commencement dudit an 4 400, et
a in s i succe s sivem ent jusqu'a Fan 1465, qu'il y avoit des 6chevins
mai s, guoique Woos n'avons pu d e couvrir les di ffe rents renouvel-
leme n ts de la by qui ont W fa its interm 6di a irement, nous nous
as seurons quo, clepuis 1'an 1400 jusqu'h 4 421, il s furent nomm 6 s

par un Comte de Namur, et, depuis 1421 jn s(l u 'A I'an 14 6 5 , pa r

(~) Gramaye et Deliees des Pa.ys-Bas. Note des mayeur et khevins . )
(2) Le pare de M arne. (Id .)
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le susdit Philippe ; due' -de- Bourgogne, puis qu'en d6cembrc do

l adite `ann d e 1465, nous voyons gii e le renouvellemenC de Is toy

fat fait par ses commissaires d 6put6s a cot eFlet :

11 Cc d6 faut de r6 troa c tes noun met, messieurs , clans 1 ' impo ssihi -

liteA pou v oir vo iis indiquer la d ate de la erection de nos prem ie rs

magistrats, de m ime que la forme ; et par qui cc choir a W fai t'

clans sonori~ine ; A raison que les plus anci e nnes pie ces d e n os

archi v es relatives A cot objet ne comm e ncenC ' qu ' en " 4 1 00. II

Woos reste on vide imp 6 n 6trable clans 1'antiquite ; ' et Woos a tt ri-

boons cc vide sur cc que ; Woos ' te non s trad i tionnellement qu' un e

partie d e nos archives a Re tran sport 6 e par leg I' ra n ~ois 'en votre

ville ; p e ndant les guerres des ans 4692 et 4 695 .

Manmoius noas avons reconnu, des r6 troactes po s t 6 ri e urs

audit an 4465 , jusqu'en 4485 , que les magistrats out eta renou -

vel 6 s d e temps a autre par l e s commissaires eC ; d6 put 6s de Is pa rt

d'un due do Bourgo gne, et que ;le 25 janvier audit an 448 5 ; ils

furent encore renouvel 6s et continu es, j u squ'en 4487, par des corn-

missaires deputes de is part des dues d'Autriche de Bour go g ne .

Les renouvellements qui se sont faits ensuite, s gavoird epu is

to commencement de janvie r 1488 jusqu'en 4535, font at e p a r

les gouverneurs e t souverains b a illis succe ssifs de la vill e at

province de Namur, mais toujours do la part du souverain, puu s-

qu'en 1 536, Woos observous qu'un gouv e rn e ur et souver a in hailli

fit le renouvellement an nom de 1 'Emperenr .

Depuis 1536 ju s qu'A 154, les renouvellements out eontinu 6

dWre fa its par les gouverneurs de la ville, de la part du souve-

rain, puisqu'en 4545 le Comte de Mansfelt , logs gou verneur,

cr6a le magistrat an nom du souverain .

Cc qu'ayant eta ainsi pratiqu6 jusqu'en 1657 ; Woos aeons

trouv6 qu 'en nove mbre 4658, don Jean d'Autriche a continu e le s

echevins clans lour charge .
Les renouvellements qui se sent faits depuis 1659 jusqu' au -

jonrd ' hu i , font loos 60 par les souverains successifs, qui, e n

pareils cas, consultant reguUrement le gouverneur et souver a in



bailli, TMque et le president du Conseil provinci al, sur les sujets
capabl e s A remplacer ceux que le souverain trouve h ; propos de
d6me t tre . .

De sorte que le renouvellement d e in loi sefait tou j ours par l e
souverain, quoique la lisle de renouvellement qui nous e st remi se
Porte en tEte , depui s go elque temps, qu e le re nouvellenient s'est
fa it par le , gouverneur et souverain bailli ; ensuite des ordres du
gouvern "ement le Bernier renouvellement ayant W fa it le 30
novembre 4764, au ssi de la ; pant de Sa Nlajes fi;6 , notre gracieuse
souveraine, m a is avec la formule , ci-des sous , et con g ue en ces
termes

(c ' R e nouvellement' de la loi, de in city et ville de Namur fait,
n ensaite des ordres de In cour, par Son Excellence monseigneur

le prince de Gavre chevalier de l'ordr e de la Tois on d ' or; con-
seiner d'Etat intime et actuel de Leurs M ajes t 6 s Imperials et
Royale Apostolique, gouvern e ur ;capitaine g6n 6 r al, souver a in
baill i de in province de Namur, etc. , etc. (d) . n
Et, lorsqu'une place d e nt A vagu e r par l e dices d'un membre

du corps; it e st r a re, en cc cas, clue le souverain con s ul Le' gdi quo
cc s oit pour le r e mplacem e nt ; avant ob serv6 , as contraire, que
cc rempla cement se fa it d' a hord par Sa 14fajeste ; sans consults

Quant a u x connoissances que vous d6sirez d'avoir ; me ssieurs,
sur les formali tes qu 'on ob serve chez nous, et sur les variations
qu'on pent avoir faites, a la mani e r e de rendre l e s comptes Cie In
vine, nous aeon s 1'honneur devous dire quo 1 ' origine en ce regard
e st 6ga]ement obscure, par le d e faut de nos rdroactes, pui sque le

plus ancien compte de vine que Woos ayons concerns 1 'adminis-
tri tion fa its en 7361 , et Woos no voyons autre chose, par la pre-
s entation, sinon que cc sont gaelques commis particuliers qui
avoient eta kablis par les m ayeur et 6chevins A la recette d e s

(1) Voy, le n° XLII de ces An¢lectes .
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de niers de la Ville. Ce comae nest signe de qui que ce soil ; et

nous ne voyons point a qui it a 60 rendu .

D e puis cette ~poque jusqu ' a 1'an 1390, quanti4 6 de compt es

noun manquent ; et nous r e connoissons neaumoins qu'audit a n

4390, c' etoit e,alement des comm i s particu li ers qui fais oien t l a

recette des deniers de Ville, m a is du gr6 et par octroi du Comt e

de Namur, et el e ction du may eur ,des khevins, des jur 6 s et de s

quatre d es me tiers de toute la communaut 6 de la Ville, qu i

choi si s soient et etablissoient ces commis . Ce compte ne st poin t

encore s ign; et it n ' indique aucun e ment par- devant qui it a et e

rendu .

. 'La mime forme fat sui'vie jusqu'en . 4427 , quo lors on voit que

' c'koient encore des commis particnliers qui avoient la recette ,

ensuite dune commission q a'ils avoient de In p art de toute l a

Communaute d e la Ville, selon la tenure des Chartres lour ac-

cord6es par Jean d e Flandre, Comte de Namur : ce ,qui fut ains i

ob serve jusqu'en 9 1 38 , sauf qu'en Celle d erniPre ann 6 e on vol t

que la prese nt a tion du compte fut faite par-ilevant le sonverai n

bailli du c̀omt 6 de Namur, les B ens du Con seil de monseign e ur

le due, le mayeur, eche v ins et autre s qui avoient accoutumd et

•y vouloient v e nir .

Cette pra tique out lieu ju squ 'e n 1444, ou on voit, du compt e

rendu pour , cetteann 6 e; que les receveurs plus par toute l'uni =

versite et conimunaute do ]a Dill e font rendu par-devant le sou -

verain bailli et " receveur g6 n d ral du ' comt 6 de Namur, aucun s

des conseillers de monseigneur le due e t a nt h Namur , le may eur ,

echey ins , jur4s et plusieurs bonnes B ens et h abitants de ladit e

-vine .
Nous observons, des comptes post 6 rieurs, que la mime cho se

s' e s t a peu pr o s pratiqu & de memo pendant environ un sie cle ;

m6mm 6ment , que c' 6 toit les plus qni rendoient compte, sauf

qu'on voit, de quelqu ' uns d 'iceux, qu'il es t arrive qu elques foi s

que les conse illers du roi n'y ont point W presents ; non p it' s

que le mayeur, le receveur g e neral et les jures :

-am



En apr&, navoir : vets 1'an 1560, le premier des elus se
nomme bourguema4tre : cc qui a W continue jusqu'aujourd'hui ,
puisque c'est le receveur des deniers de la Vi l le qui a le titre d e

bourguemattre, et qui, tous les ans, rend compte de son admi -

nistration , tant on recette qu'en d6pense .

Le bourguemaitre actuel a ete 6tabli et nommO par Sa Majesty ,
de mime quo quantit6 de ses pr6d6cesseurs en pareil office : mai s

it nous a W impossible de pouvoir decouvrir l'origine precise d e

la premiere creation en faite par Sa Majesty .

Cependant, post6rieurement Van 4641 jusqu'aujourd'hui, l e

mayeur n'a plus intervene, comme auditeur., aux comptes d e

Ville, et, depuis cette ann6e ;1es comptes .se sont rendus par le s

bourguema4tres successifs eC second6lu an gouverneursouverai n

bailli, an president du Conseil on un conseiller d6put6 de s a

part, et au conseiller receveur g6ndral desdomaines de Sa Ma -

jest, presents le'mayeur, les khevins et ]es quatrc jurk. - .

Nous aurions souhait6, messieurs, pouvoir, vows dormer de s

lumieres plus 6tendues sur cc quo vous noes requerez ; et, sans
le d6faut de nos r6troactes , noes y aurions volontiers satis£ait ,

pour vows dormer des marques r0el les de notre Bonne volont6 A

votre service, vous asseurant, messieurs, qu'en touter autres

occasions, noes noes y pr@Eerons toujours avec plaisir, pour vou s

asseurer de la parfaite consideration aver laquelle noes aeon s

Phonneur d'dtre ;

Messieurs, vos Ws-humbles et tr&`obdissants serviteurs ,

LES MAYEQR ET EGflE VINS' D6 LA MLLE D E NAMU R .

Par ordonnance, le greffier absent :

DaN[Ift, official .

Namur, le 21 octobre 1765 .

. (Copie auClientique, aux Archives du royaume,
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Rapport aclresse au chancelier de tour et d'Etat, prince de
Ilaunitz , par le baron de Martini (1), sur le s eue nena ents qu i
empech crent la mise en activi ty des nouveaux tribunaux azcx

- Pays-Bas : 17 mai 1787

. Monseigneur,par mes pr 6 c 6 d e ntes lettres . du 4 0', 7 et 40 de c c
mois, j e n'ai pu informer Votre Altesse, quo succintem ent, des
&6 nem ents relatifs aux troubles qui sont arrives en ce pay s-ci ,
ensnite de la convocation des scats de Brabant, et qui ont arr @t6 ,
dans les villes cue cette province < at daps celles de Hainaut, to
succes do la re formation de la justice. .

J'entrerai maintenant, p ar la pr 6 sente, Bans un plus grand &
tail, ainsi quo 1 'impor t ance de la matiere 1'exi g e, at pour autant
quo j' ai pu m'in s truire moi-mime sur l e s Writables causes du
malheur -I d 'apr6s les connoi ss ances l e s plus exacte s g u e ,j 'ai t A ch 6
de recuei ll ir ; n'ayant ,pas les actes gui out ate faits . de part e t

(1) Le baron Charles de Martini, conseiller d'Etat intime , await Btu nomm 62
par lettres patentes du 10 novembre 1786, « commissaire imperial et royal,

pour introduire aux Pays-Bas, .de concert avec le gouvernement general ,
le nouvel ordre Bans 1'administration de la justice, sur le pied que t T mpe -

n rear await trouve bon d'etablir daps ses autres Etats hereditaires . » It avail
rempli avec succes une commission pareille a ➢lilan . D'a p res ses pateples,
u tout ce gn'il aurait fait et disposes de concert avec le gouvernement 9606-

r al, on sa quality de commissaire en matiere de justice, devait titre regarde
comme si 1'Empereur 1'avait fait et dispose lui-meme . s>
V oy. , sur les & enements dont it est pane dans ce rapport , M . An . Bonaner 7

Lettres sur la revolution braLangonne, t. 1 , pp, 47 et suiv. ; M . Tip . JusT e,
Histoire do la revolution beige do 1790, t. [,pp . 710et suiv. ; Al. Geeenn,
Ferdinand-1!¢pedius do Berg, etc., t . I 1 pp. 133 et suiv,
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d'autre, at n'en pouvant plus attendre la communication, quo je
viens de demander ~ Al . le Comte de Bel g iojoso : ces notices
m'ont 46 fournies en partie par des personnes qui m'avoient
paru , plus A port 6 e de m'illuminer quo les ministres du gouver-
nement .

Avant d'entamer le r 6 cit, je , crois devoir remonter a , quelques
faits antErieurs relatifs a ma commission .

Lois du premier avis quo j'avois re~u, d tant encore A Milan,
de la resolution prise par S . M . de m'envoyer aux Pays-Bas pour
la reformation de la justice, j'avois pri 6,VotreAltesse de we faire
tenir des instructions au moyen desquelles j'aurois pu acga 6 rir
une connoissance fondle, dont je sends des fors toute la n dces-
si O , tuuchantla constitution, les Lois fondamentales et les pri-
vil 6 ges ayant trait A la justice de ces provinces . VotreAltesse
daigna m'assurer, on r 6 ponse, qu'~ mon retour a Vienne, j'au-
rois trouvd un conseiller qui m'auroit mis an fait de toutes ces
chows . En effet, M. Le Clerc (1) m'expliqua en raccourci l'etat
des tribunaux de justice des Pays-Bas et le contenu de la Joye u se
Entree jur 6e par le sou verain ; mais je n'ai connu qu'ici 1a v6 ri-
table constitution de la ville do Bruxelles et des autres du Bra-
bant .

Je compris d'abord, A Vienne, quela Joyeuse Entree ne pour-
roit jamais mettre d'obstacle fond6 h 1'introduction du nouveau
systeme judiciaire ; mais je compris aussi, en change , qu'on ne
devoit abolir d'un coup d'autorit 6 les justices seigueuriales, et
que, sans laisser subsister quelque ombre du Conseil de Brabant
ainsi quo des anciens conseils souverains des autres pro v inces ,

(1) Jacques - Antoine Le Clore, conseiller WE tat et prive, nomm6 conseitler
an Conseil du gouvernement des Pays-Bass fors de la nouvelle organisation en
1787 . Francois II, le 4 join 7793,1'eleva 5 la dignite de president du grand
Conseil .

Co ministre s'etait attire Pimpopulariie, par la part considerable qu'il avait
Prise aux reformes do Joseph H .
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an moins on quality de premieres instances, it seroit difficile de
le bien executer :

J'eus de m@me une We assez distinete que, pour 6viter la fa-
veur, et par consequent 1'envie, qui en doit suivre, et qui feroit
na4tre a son tour le m 6 contentement des anciens juges ; it etoit
n 6cessaire de fixer, pour r~ g le de In distribution des nouvelles
charges, I'ordre de I'ancienneW , et de nefaire d'exception que
pour les personnel dune incapacity notoire : mais cc quej'igno-
rois, et cc quo je ne pouvois pas du tout imaginer, c'est quo le
pivot sur leyuel rofilent les vues et les actions de tons les ordres
de citoyens de cc pays-ci, est 1'attachement A in inter@t p6cu-
niaire tr~s-sordide (1) .

C'est la Ante de cette connoissance, aussi Bien que de cello
de la grande chert6 du pays, et des profits h ormes que les jnges
reliro'ient des spices de la magistrature, qui me d 6 termina aloes
a n' 6tre pas d'accord avec Le C1erc stir le traitement futur do
Conseil d'appel at des pri D cipaux tribunaux de premiere instance,
quit avoit propose dons son plan . Je m'6tois pourtant r6serv6 de
former , son temps un tableau g6 n &al ; pour ajouter aux gages
une augmentation adpersonam, salon ]es circonstances, ainsi
qua cola avoit W fait i Vienne, lorsqu'on refondit les tri bun a ux
de justice des pays her6ditaires de S . M .

Je partis done le 14 novembre de 1'ann 6e derniere, avec l'en-
tiara esphance qua le plan propose par M . Le Clore seroit enti 6 -
rement approuvt : mail quel fut mon embarras '; lorsqu'arrive a
Bruxelles, le 29 dudit moil de novembre, je vis qua Sa Majesty
ne vouloit pas de tribunal d'appel s 6 par 6 pour le Hainaut; qu'au
lieu de In transformation propose des conseils souverains en
autant de tribunaux de premiere instance, avec la jurisd i ction
distingtW e pour le fisc, les nobles et les corps ressort i ssants d u

(1) Martini infirme lui-meme, plus loin, cette injuste accusation , en re-
connaissant « que le people beige tenoit'a la loin alors mama qu'il s'imagi'
)s n oit qu'elle lui eto it A charge .
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pass e directement aux m@mes conseils, et do la reunion 'a eux
d es echevinages des chefs-villes respectives, . la premi ere instance
seroit attribute uniquement aux m agistrats de toutes les vi lles,
par la suppression entiere des justices seigneuriales et Celle des
c onseils susdits ; et par I'abolition mim e du nom et do sceau du
chancelier de Brabant , et qu'en e cha n ge on donneroit un pre-
sid ent et le droit d 'e lire les jukes aux mimes vines, en 6 tendant
l eur resort sur l e plat pays voisin de chacune d'ell es !

Craignant de ne pouvoir finir jusqu'au moil de mai les 6let; -
tions des nouveaux ju k es ; avec la r6p artition des di stricts, et
d' achever en Wme t emps tous les autres ouvrages n6cessaires
pour l'introduction de l a nouvelle forme , je fis, pa r ma lettre du
9 4me dkembre, les remontrances connues de Votre Altesse: L'af-
faire qui venoit de se p a sser a Louvain (4), et les entretiens quo
j ' eus d'abord avec plusieurs personnel d es plus senses, me firent
hi en comprendre qu'il seroit impossible d'obtenir tout a la foil
la r 6 forme :

Sa 1V4ajest 6 persista n 6 anmoins d ans sa resolution, qui me fut
communique par le s e c rkaire dl tat, le 25 janvi er. 4blig6
d ' ob 6 ir, je no pus me dispenser d e faire les questions connues h
Votre Altesse, en date du 30 f6vrier, on j 'ai expose les obstacles
qui se pr e sentoient d e tout 60: Encourage ensuite p ar la tr 6 s-
gracieuse r 6 ponse de S . M. du 20 dudit moil, quoiqu 'i l ne me
re stA t quo deux mois pour achever la besogne,je r~ussis pourtant
de dormer des instructions si pr 6cises aux commissaires envoys
Bans les provinces, que les el e ctions furent faites paisiblement
et sans opposition . On fixa aussi, par la mime operation, le '
nombre et les districts des tribunaux de premiere instance, mon-
tant tons ensemble A soixante-huit, y compris les pr 6 tures, l e s
deux conseils d'appel et le supr8me tribunal de justice, savoir :
a 10 pour la province de Brabant, 6 pour le Limbourg et l a

(7) Voy , les L e llres sur la revolution bra6anronne , t . I, pp . 3 f et sui v.
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seigneurie de Malines, a I pour la Gue ldre, h 15 pour la Flandre,
A 5 pour le Hainaut, a 2 pour l e comt6 de Namur, A I pour la
vile de Tournai et le Tourn6sis, a 14 pour 1e quartier al l eiriand
de ]a province de Luxembourg, et a 42 pour le quartier wallon

do la mime ,province, ainsi qu'iI parolt par le tableau quo j'ai
remisa Votre Altesse le 7 du couran t .

Il n'y cut que l a ville de Bruxelles oft l'election rencontra des
difficultes et no put se faire de 1'agrfiment g6n6ra l de la com-
mune : les neuf nations on corps de metiers, toujours en dispute
et opprimdes par le magistrat (1), refuserent d'elire, s'excusant
sur; le sermon L, qui avoit W fait, d'en laisser la nomination au
souverain : elles demeurerent ; cola nonobstant, tranquilles, l ors-
que le bourgmestre et ses adheren t s nomm6rent les n ouveaux
membres pour le tribunal de premiere instance:

Les conseil lers du Conseil de Brabant, destines pour le Conseil

d'appel, montr0ent lien plus d'aversion an changement, faisant
valoirchacun leurs6pices a 5,000 florinsd'Allemagne . I ts nepou-
voient d'ailleurs,voir qa'~ regret la cessation de lour corps, ainsi
quo de la consideration distingu6e don t i ls jouissoie n t, malgre
le despotisme qu'ils avoient exerc6 It la charge des plaideurs .

Pour cites uri soul exempla de cc dernier abus, je marquerai sea-
lament qu'un jardinier de Leurs Altesses Royales an jardin de

Laeken, ayant eta appeW on justice, pour 60 florins gn'il avoit

d6ja payEs contra quittance, gagna le. proces, mais cc no fut pas
sans avoir sacri& 1,000 florins en frais et d6pens .

C'est par ces raisons il'int6r6t, et sous le motif specieux du
segment pr6td aux &ats par ces conseil lers, a leur entree en la
charge, qu'ils s'aviserent de n'accepter ]ears places qu'avec la
clause limitee : an cas qua le Conseil de Brabant viendroit a ces-
ser . J'avois Bien prolest6 contra cette clause, qui m'avoit par u

(1) Sur quoi Martini fondait-il Celle assertion, toute nouvelle pour nous ?

N ous aurior,s ate curicux do le savoir.
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d'ahord suspecte, et que je d6clarois mime imperLinente :mail
le chef et . president de Crumpipen (1)-, tres-attache a ses anciens
collegues, me rassura, en disant quo ce n'6toit qu'une simple
Formalize, dont ces magistrats avoient cru devoir se servir, pour
ne pas s'exposer A la haine des Mats et du peuple .

Le'zele de la jointe redouble alors, et on vint A boutd'aciie-
ver encore a temps toutes les pieces necessaires, dont je joignis
la liste a ma lettre du 7, at dons Votre Altesse recevra les exem-
plaires par le courtier.

Tout paroissoit . tranquille jusque IA : on arranges en mime
temps, dans le batiment situp an Pare, oule Conseil de Brabant
rdsidoit., toutes les'places n6cessaires a la collocation des trois
nouveaux tribunaux 6riges en cette ville . On changea la Chapelle
qui donne sur la place on, salle du protocole des exhib6s, et per-
sonnene s'avisa de troubler les ouvriers qui travailloient a 1a vue

de tout le monde . Le fut aussi Bans cet h8te1 que l'on instrui-
sit les subalternes appelds de Mutes les provinces, pour appren-

dre les pratiques de bureau : instruction a laquelle assisterenl,
de meme les secr6taires at autres suppots du Conseil de Brabant,
destines pour des emplois analogues du nouveau systeme .

Tout le monde attendoit avec impatience l'ouverture des tri-
bunaux . Les bourgeois b6nissoient le souverain, m'en faisoient

des compliments de toute part, at rien ne manquoit de ce c8td
pour r6ussir avec satisfaction . Cc n'etoit que sur la matibre de

religion ,sir 1'emploi que 1'on ignoroit de 1'argent provenant des
fonds eccMsiastiques, stir le sdminaire de Louvain, sur le com-
merce de transit gent, sur la Libre exportation des grains, sur

Les entraves miser par un edit sur la culture du Lin at du chanvre,

(1) Joseph-AmLroise-Henri-Jean-1V6pomucene de Crumpipen, ne A Bruxel-
les le 15 sepCembre 1757, decide en la memo vine le 11 fevrier 1809 . II

avait etc nomme conseiller de Brabant le 9 juillet 1762, conseiller prive le
5 d6cembre 1762, chancelier de Brabant le 26 mai 1 769 , conseiller d'Elat
le 25 septembre 1770. Ferdinand-Rapedius de Berg, t . I,p . 158 .
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et surtout sur ]'apparition des intendants e t Tears commissaires,
que l'on murmuroit beaucoup . L 'enlevement du Sr d e H ond (1),
effec tu6 par la main mi litaire, por t a en fi n 1'alarme an plus heat
degr6. de remarquai, depuis cc temps-la, quo tout le monde m'evi-
toit, et s'imaginoit que les tribnnaux de justice seroient in bou-
clier trop foible pour la liberty civile, les biens et la vie des
citoyens .

Malgr6 cette aigreur des esprits, les affaires de justice seroient
a llees suivant la marche ga'on lour avoit donne pour les ame-

ner fi bon port, d'autant plus que le nouveau r6glement judiciaire
avoit 60 enre,istr6 au Conseil de Brabant et public dens les
formes, tent it est vrai que ce peuple tient 'a la loi, Tors mime
qu'il s'imagine qu'elle lui suit a charge .

Cefat la convocation des Ma t s de Brabant Lite, comme du
moins Uvi;nement le prouve, acontre-temps l e 17 avril, qui four-
nit les armespour bouleverser le tout. Se voyant r6unis, et apres
sWre l ids ; A, ce qu'on pretend, par inn nouveau serment du
secret, ces Mats refuserent, le 49 avril, les subsides . 1 1s eurent
mime la hardiesse de fai re une circulaire imprim6e, portent
defense d'obeir aux intendants et a Te a rs commissaires.

Le Conseil de Brabant, d'accord avec les Mats, d6clara ; le

20, de ne pas vouloir @tre dissous que l6galement, et quo par

consequent les membres n,entendoient plus accepter les places de
conseil ler d'appel ni cellos de president quo Pon avoit assign6es

a trois d'entre eux, aux tribunaux de premiere instance a Lou-
vai n , Anvers e t Herve (2) .

Cc ne fat que le 23 quo le ministre plenipotentiaire me donna
part officielleinent de ces tristes circonstances, dens une jointe
a laquelle je fus appel6, et qu i se tint a ('intervention du vice-

( 1 ) Voy. Ferdinand-Rapddius de Berg, t. 1, p . 172 .
(2) La lettre ou le Conseil fait cette dec l aration aux gouverneurs generaux

est dens Ferdinand-Rapedius de Berg, t. I , p . 181 .



Pres ident du Conseil du gouvernement , d e Crumpipen (4), et des

conseillers Le Clerc, Cornet de Grez, Aguilar et de Reus ( ~!) .

On y lut un 6crit Y,r es-fort des Beats de Brab a nt ; appuy6 des

pl a int es des neuf nations on meti ers de la ville et de made de

Hond . Lesdits etats pr 6 t end irent par cet . ecrit justifier le refus
des subside s , et ils allerent jusqu ' a y faire sen tir qu'ils se tenoient

pour d 6 livr6s de s devoirs de - sujets .
Si 1 'on avoit dissous d ' abord 1 'assemblee des Mats, comme 1'on

koit on droit de le faire, on auroit peat-@tre r6us si a les divi ser

d'inte r @ t : mais on craignit que la confusion e n deviendroit en-

core plus grande, et le pensionn aire des Mats, Cock (3), 6tant

arr ive an temps d e la jointe, arr@ta In d 6 lib 6r ation sur cette d6-

'Marche, en offrant de tout composer en vin g t-quatre heures . Je

d emandai si ce tte offre n'6toit pas une feinte pour Gagner du temps,

et on m'assur a que non . Le lendemain, savoir : le 2 4 , lea Mats

Wsent6rent un nouvel 6crit contenant neuf points, sur lesquels

ils insist rent dWre contentes . Ces points 6toient les suivant s

9°.. De les assurer de la manure dontl'6tablissement des nou-
v eaux tribunaux pourroit se concilier avec les ' droits jur ds du
C onseil de Brabant ;

?̀° D'8ter le pouvoir judi c iaire aux intendants ;

a° De promettre qu'un chacun seroit traits suivant laloi et

par sentence, et que ce qui est passe avec . le, S l de Hond n'au-

ruit plus lieu ;
4 ° De r 6 voquer 1'aneantissement arbitraire de la deputation

des Rats, laquelle administreroit A 1'avenir gratis ;

(1) I{enri-Herman-Werner-Frangois-Antoine : de . Crumpipen , frere . du

chancelier do Brabant, ne a Bruxelles le 30 septembre 1738, mort A Stutt-

gart le 26 aout 1811 .11 6tait secretaire d'Etat avant la nouvelle organisation

c1 a gouvernemenG Ferdinand-8apedius do Berg, t: I , p . 144 .

(2) M . Gsnnan, daps Fcrdinan. d-liapedius de Berg, t. II 2 pp. 9 et 10,
a donne des details biographiques sur tes conseillers Le Clore et Reuss .

(5) Voy . Ferdinand-Rapedius do Berg, t . I, p. 165.
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5° De ne plus faire de sappressionarbitraire des abbayes , de

leur permeEtre de nommer leurs abb6s, et de les assurer contre
les cornme ndes ; -

6° De laissez le droit et lafaculO d'administration et de la

police aux chef-villes, a Pexception seulement des changements
relatifs a la justice ;

i° Be laissez subsister les justices seigneuriales, pour les
affaires lour appurtenant jusqu' ci, hormis la jurisdiction con-
t en tieuse ;

8° De faire pr@ter ~ tons les employes do Brabant, et Wine
aux intendants, le segment accoutum6 entre les mains des etats .

De d6dommager, soit par les finances royales, soit par le s

fonds des provinces, ceux qui souffrent par ces changements, par
1a raison quo les employs soot inamovibles'en Brabant (1)

. A la vue do cet 6crit, le fus aussi du common avis que, sans

recevoir de remontrances, l'on pouvoit n4anmoins dormer des
6claircissements,'afin de d6truire l es m6sentendus, et pour prd-
venir do plus graves desordres do n t on 6to i t me nace de toute
part . Les 6claircissements furent donnas le 25, suivaut la teneur
de la piece ci-jointe (2) .

C'est sur le premier de ces articles, qui seul regarde l'objet do
ma commission; que je ne balangai pas de dire que, Solon les
instructions gen6rales des tribunaux que Pon avoit d6ja fait am-
primer, et qui s'observoient de memo duns les Ltats h6r6ditaires

d'Allemagne, le nouveau tribunal d'appel seroit partag6 en plu-
sieurs chambres on comitos, dont l'un seroit compost de conseil-
lers instruits des Lois du Brabant, qui pourroient aussi garder
son scel, ainsi que chaque tribunal de premiere instance avoit
d6jh re~u l 'orAr e, de tenir le sien . .

Pour ce qui est du droit`d'enregistrer les edits et mandements,
j e7eir fis comprendre que la Toyeuse Entree se bornoit aux avis

(1 ) Voy . Ferdinand-Xapedius de Berg ~ t. I , p . 184 .
(2) Ibid., p. 86 .:
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as Consei l en'matiere de justice seulement, mais que, l'ayis6tant
donne, le Conseil dtoit oblige d'ob6ir .

Enfin je]eur dis qu'au lieu de dix-sept conseillers qu'ils6toient
auparavant,ils no seroient que Sept, dont deux 6trangers .

Les Mats avant t6moignd, par dcrit, qu'ils aequienoient a
cette expl ication, on croyait 1 'affaire finie, et - Leurs A ltesses
Royales les serenissimes gouverneurs g6n6raux eurent la grace
de marquer ;le 27 avril, quo la declaration verbale donne aux
Mats etoit de lour aveu, et ordo nnerent aux conseillers d e Bra-
bant d'al ler an tribu n al d'appe l le premier de mai .

Les ra isons de cesd6marches, que tours Altesses-Rbyales so
firent dormer du Conseil ; se trouvent daps le votum dressy par
IT . Cor net l e m @me jour du 27 . Votre A l tesse aura rqu aussi la
declaration 'donne par Leurs Altesses Royales aux Mats (1),

declaration qui se trouve d6jh ins6rk dens M, gazette de Leyde.
J'avois propose par 6crit one aatre formula de declaration, de la

teneur que void Comme les vues que Sa A Iajest6 1'Empereur
» s'est propos6es,dans la reformation de la justice pour to tttes
n ses provinces belgiques, n'aboutissent qu'au' bierr&6ra l de

ses sujets, et quo les mesures motives dens le rapport des
n Mats ne s'opposent pas A ses intentions salutaires ; Leurs

Altesses Royales, voulant 8ter tout pretexte de faire naftre de s
» doutes A cot 6gard 7 leur d6clarent que 1'ex6C U tion d u nouvea u

n syst6me r6pondra entierement aux souhaits qua les Mats ou t
t emoign6s . n _

Ce que Pon peat objecter contre les reponses faites auz Mats,

que je viens-il'exposer, est : 1° qu'on a rqu des remantrances ;

2° qu'on a laiss6 on Conseil de Brabant ; 3° qu'on-a accords un
scel ;40 que I 'on a retenu 1'enregistrement des ordonnances .

J'observerai
Ad 4°m, que ces explications 4toient necessaires dens les cir-

(1) Ferdinand-Rapddius de Berg, t. I , p . 195 .
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con s tances, et qu' e lles n'6toient pas sans exemple, apr~s que Yon
a donne a Vienne deux volumes d'6claircissements sur le r eg le-
m e nt judiciaire ;

Ad 2°- , que le Conseil de Brabant W it, s ui v ant 1'ancien s ys -
Ome de ce pays-ci, ju ge souverain en seconde instance, etqu ' if
1'etoit en m@me temps en premiere instance pour tons les cas
royaux, ainsi que pour les gentilshomm es et les pr6lats : a pr es ent,
suivant 1' expli cation donne , ce no devoit kre qu'une chambre
brab a nronne d ' appel, pas sou veraine, mais soumise an souveraia
conseil de justice ;

Ad 3 "' , quo l'on avoit d ecide de prendre le m ime scel pour
tons les autres tribunaux de Br a bant e t de 1a Flandre, pour ti te r
toute distinction entre les provinces a cet 6gard ;

Ad 4 "m , que c'est la regle aussi , dans les Mats do Sa Maje sty
. d ' Allemagne, qu'en faisant de nouvelles lois, on prend l'avi s
non-seulement des tribunaux d'appel, mail aussi de ceux de pre-
miere in s tance . Je crois done ne m'@tre pas dloign d de _ Punifor-
mW g6 n6 rale , do Is mona rchie, en accordant la mime cho se
non-seulement ~ la ch a mbre brab a ngonne, mais A tout le tribu-
nal d'appel .

Outre cola, apr6s que , le gouvern ement avoit trouv6 , afro do
pr 6 venir one 6 meute ouverte, que l'on no pouvoit se refuse r 3

quelque de ference, moi seal ne pouvant prendre one march e

contra i re, tout ce que j' a i pu faire, c'Etoit de me borner aux plus

petites modi fications, qui ne changeroient rien ni an fond Di a

la forme ni an temps du nouveau syWme judiciaire . Ell e s n 'on t

- d'ai lleurs rien ; de contra ire A mes ;instructions, qui m ime m e

donnoient one autorisation plus ample, au besoin, pour tout c e

qui s e rgit conforms an bien , avantage et bonheur des sujets do

Sa Maj e sty en ces provinces .
Je no pouvois plus douter de 1'existence r4elle du 6 e soin, mim e

dune n6cessit~ absolve, d'apr8s les circonstances que l'on me fit
remarquer clans Is joints, et sur l e squelles les ministres du 90 u'
vernemen L s e monlrerenttous 6g al e ment persuades.
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On m e represents vivement le danger imminent dune r 6 volte

soudaine , ~ laquelle tout invitoit : le m econt entement gdn 6ral de
tortes l es classes d ' habitants ; les propos s6ditieu x' qui passoient
d'une bouche a Pautre ; les a ffi ches de p asquinades et dWritcaus
injurieux qui se reproduisoient tons les joiirc con t re les ministr es
du gouv e rnement, pour les charger d e la h a ine du people ; les
a rmes dont l ea bourgeois, et mime l ea paysans, etoient mania ;
l es fau s ses ides d ' irreligion que le a 300 seminaristes et les 900
capucins avoi e nt r6 pandu e s partout : ce qui seul auroit pu cau ser
on soulevem ent general de s paysans .

On me fit observer de m ime In des obe issance a laquelle on
d ev oit s'attendre de la part des tribunaux, l ' in a ction des avocats ;
qui avoi e nt tout 1 'int6 ret de . vo i r• khouer le succ es de in nou-
velle forme, et le refits que l'on eprouveroit du cW des sajets a
qui on auroit confe re lea places quo d'autr e s auroient quittees .

On remarqua surtout que, daps one fermentation de cette
n a ture, I'esprit de ren i t ence et d ' a igreur avant gagn 6 Presque
t o ns l ea ci t oyens et le giros de la populace , la vote de la force, au
li e u d 'a pa iser le trouble, ne feroit que 1 ' augmenter, et port e r in
c ri s e a l a d erni 6re extr 4 mit6 ; qu'elle s e roit m@me insuffisante,
l e a troupes 6 t a nt trop foibles et trop partag 6e s pou r le moment,
e t qu e ., con s istent la plu part on Braban ~ ons et Flaman ils ; on ne
sauroit pasm 6 me ~ compter sur leur fi dd lite .

r inalem ent, on ' observe que 1 ' artillerie etoit mat g arde h
Malines, et que le tre s or royal seroit expose an pillage, an pre-
mien signal quo I ' on auroit donne an people pour s'opposer a ]a
force militaire.

Tons lea conseillers du gouv e rnement qui 6 toient de la jointe
t e noient suet le vice-pre sident le m @ me lan gage, surtoui; M . Cor.
net de Grez, grand partisan d es Mats, mats qui, apr 6s avoirdit
bier des dur e t 6 s an gouvernement, et apres avoir rqu de mot
le a 6claircissements n 6 cessaires, travailla h apaiser l e a es p rits :
Le consei ll er de R euss, forme d'ailleurs, crioit et r6pe toit qu'iI
fa lloit tout accorder. Je trots aus si ne pas devoir tether ~ Votre

52
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Altesse que le ministre me parut on peine pour sa persg nne , et
quo le vice-president no se dissimula pas Celle qti'il r e ssentoitpour
son frere le chef et president, quo Panimositd publique avoit not e
particnli erement, iii cause qu' il avoit gnitl6 la charge de chance-
Her de Brabant, e6 tralii par la, comme le parti des e tats s 'ima-
gine, le serment qu'il pr@ ta en cette goalit d , 3 son entr ee en
charge .

Mal gr d cette perspe ctive embarrassante, on avoit lieu d 'esp6 rer,
d'apr& In declaration des Mats, que le calme seroit bient8t
r 6 tahli. Cependant le s conseillers de Brabant no donnoient pas
de r6ponse, dont pourtant quelques-uns devoient partir in ces-
samment pour ]ears pr6sidences respectives, savoir : W iricx a

Anvers, Aerts h Louvain , Sirens a Limbourg . Leurs A lt esse s

Royales ordonn 6rent en consequen ce anx Mats de d 6g ager les di ts

conseillers de toutes entraves : au lieu de r 6pondre, on forma
de nou velles pretentious, notamment pour soutenir les abb ay e s

et les d eputa t ions des Mats , et on renouvela les dole a nces contre
L'drection .des intendances . On continua alors A 6ch auffer les
esprit s , do manure que he bruit que l'on pilleroit 1 ' h8te1 de Bra-

bant le dernier d'avril, devint g 6 n 6ral . Ce fat, en consequenc e,

qu'on manda, le 28, de nouvelles troupes . Cot ordre fat d'abo r d

connu des tats et do In bourgeoisie : it se lit un complot, B an s

beaucoup de mai sons ; d 'attaqu er, la mime ntiit du 28, le minis-

tre et le ci-devant chancelier ; le vice-pre sident et M . Le Clerc

m'ont assure que, sans In jointe que Leurs Altesses Royales tin-
rent en personne, 'a neuf heurea du soir, la rdvolte seroit Mat&

On donna, A neuf heures et demie du soir, de nouv e lles expli-

cations stir l es points ci -dessus mentionn 6s aux M a ts, qui r 6pon-

dirent, avant onze heures , qu'ils en 6 toient tout a fa it contents .

Its donn erent, en consequence, avis aux conseillers de B rab a nt

de so mettre a 1'appel . Leurs Altesses Rayales en firent exp6dier

la dep eche auxdits . conseillers, qui pourtant no voulurent p as

ob 6 ir, et devinrent par M criminels, et les auteurs pr i ncip al,' x

de tous les troubles qui sent survenus.
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La nouvelle de Tarran gement se repandit encore de nuit ,

et la tranquillity paroissoit rNablie : cela est si vrai que, Leers
Alt e ss es Royales 6 tant venues le soir au th d 9tre, elles furent
refi nes h lour eir t ree et sortie par nn applaudissem ent general :
ce qui fit contremander la marche d es troupes le lendemain 0`0
avril .

Rien ne paroi ssoit plus s'opposer a Pouverture des tribunaax
an premier de mai, lorsqu'a cinq heures apres diner, le ministre
me fit appeler, pour m ' informer que la scene 6toit chang e ; que
m E me le feu avoit au gment 6 ; quo toutes les acmes et poudres
avoient W acheoes par les bourgeois ; qu e le tiers tat ne vouloit
pa s ent e ndre A la declaration faite p ar les deux premiers ordres ;
gii'il prdtendoit , an contraire, 6 tre entendu lui aussi, et quo les
con seipers du Conseil d e Brabant demandoient d' 6. tre dispenses
de p r@ ter un nouveau serment, et voulo i ent passer A la chambre
b rabwonne de I'appel sans autre d 6 cret.

Les d eliberations de cOt d et d'a n tre dur e rent jusgti 'A one heure
e t demi e aprPs minuet, et les circonstances mirent le gouverne-
► u entd a ps la n 6 ce ss it 6 de plier encore cette foil. On avoit mand 6
le bourgm es tre, et on lui fit la question : s'il croyoit qu'on pou-
v oit ouvrir l es trois in s tances sans causer du d 6sordre ; it r 6 -
pondit que l'on s' expo seroit A des insultes .

Si le magistrat avoit voulu maintenir la tranquillil 6 , il auroit
Pu ; 'a ce gn'on ` m ' assure, se passer provi s ioonellement du tiers
Oat ; mail les plus m6contents d'entre les deux premi e rs etats
1 'en g a g6 rent ~ faire cette derni 8re d 6imarche . D'autres pr d tendent
qae le tiers tat a W tromps souvent par les deux Ma ts supe-
rieurs, qui, crai gnant cette fois-ci d ' en @tre abandonn 6s , doivent
avoir sollic i t d l e magistrat d e faire cause commune.

Apr6s quo ce coup a W port, on ne pouvoit plus es pher do
rennir l es esprits : In constitution particuli6re de la vine de
Bruxelles y me t toit des obstacles insurmontables. Los avocats,
procureurs of greffi ers de la vine, m 6contents par in[ d r@ t de In
nouvelle forme judiciaire, saisirent Celle occ asion pour insinuer
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a u x neuf nations que , leurs privileges avoient . , ~t 6 attaqu 6s . Gn
e(£et, le gouvernement venoit de faire„ publier, une ordonnance
qui bornoit 1'administration de , leurs causes par,Ciculieres : or-
donnance pie le Conseil de Brabant fut empresse d'enre g istrer,
pour indisposes d'autant plus les communes . Ce fut alors queles
eats sup 6rieurs, vouiant passer pour peres de la patrie, prirent le

parti deluder In promesse quits avoient faite an -gouvernement,
et de se retrancher sus le tiers tat . ~. ,

Le resultat de is jointe nocturne qui se tint, entre le mois

d'a yril et - celui de mai, fut que je prim de permettre 1'ouverture
des deux tribunaux sup 6 rieurs, c'est-~-dire du souverain conseil
et de celui d'appel, . pour ,ne pas avoir un dementi de toute . l' Eu-

rope . Cola se fit en bon ordre : La nouvelle qui arriva ensuite de

in P' ]andre et des autres tribunaux rassura le Conseil souverain
de justice que tout s'y 6 toit passe pacifiquement .

J'ai d 6ja informs Votre Altesse, par ma lettre du 7 et le votum
y annex, quel a '60 le dernier r6sultat des jointes qui se soot te-

nues successivement pour aviser aux moyens d'arr@ter .lesprog) res

du &sordre autant quepossible . Votre . Altesse versa sans doute,
par le rapport du ministre, la suite des ev 6 nements, ainsi quo

des deliberations y relatives, dont les actes me song pas dans
mes ma i ns .

J'ajouterai seulement que celui qui a le plus igflu 6 sus le parti

forms par le tier's etat, et qui a le plus affermi les bourgeois daps

1'esprit de mut~i nerie, est le nomme avocat Vander Noot. Tier de

1'aveugle confiance quo les neuf nations de Bruxelles, et aleur

exemple les bourgeoisi es de Louva i n et d'An vers, lui ont dO~ree ; .

anta ;oniste secret du pensionnaire des etats, Cock ; army enfin de

touter les pointer dune jurisprudence captieuse, ce docteur na

pr6 tendu pas moins que de mettre en question tons les droits do

In souverainet6 : Non content d'exag 6 rer les chores qui . avoient

fait Pobjet des griefs prd senOs par ]es Mats, it en a forge de nou-
veaux, en p Hsentant la perspective e ffrayante d'autres innovation s

encore plus grander, comma 6tant sus le point de .suivre caller
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qui ont ete faites . Rien n'e toit plus propre pour achever d ' efffi -
ro uclzer le people . `

Le 9 , 1 'audace du ' Conseil de Brabant, soutenu et enconr ag6
p a r l e s 'kats' et par le peuple,se Aorta au comble . Ces m ag ist "r ats
firent, en ' pl e in jour, .-au milieu dune foule nombreuse de pe r-
sonn es rassembl 6es an Parc, ime

'
e s pke d'entr 6e sol e mnell e a

1'h8tel de Brabant:` `
On rem a rqu a, entrec eux qai s'e toientrendus ' spe c taCeurs de

cescandal e , l 6 marquis dc Cli as teler, membre 'des tats, l e s
duches s es d 'A r en b e rg , l a` prin c esse de Ligne ,' n 6 e Lichten s tein,
e t ] a comt ess e Wrode `; ferrim e dum ni s Cre nomm 6 pour to Hol-
lande,qui`yaliplaudirent publignemeot parplus d'un sign e . Ce tte
fcinetion ` fiit siiiiY i~' par 1'ordonnan ce `r endu e par ce mime Con se il
a u m G me'jour, 'que j' a i 'remi se p a r'e illemehE ~ Votre Altes se .

Voila, mon se i gneur, la s erie des fa its qui .se sont succW
•depuis le ' commen c em ent d es troubl es ju squ ' a present : J e' vais
maintenant exposer A Votre Alt es s e ]es cau ses qui ont am e n e le
Wcont e ntem e nt general de toutes les cla sses de citoyens; iriotcur
imm d diat ` de Is r 6colte .

E n premier li e u , tons les eccl6s iastiques, -et p a r consequent
l es prela t s ,' fo rmant l e premier ordre des ftats avoi e n( tou s le
plus fort int er@t d'empkh er la rdorme gk6rale et de pr e ndre
de 1 'hume ur :1 e s abb 6 s se ero y ant a la veille de leer suppress i o n ;
l es 6r6ques s'imaginantavoir perdu la 'direction et 1 ' o Wi ssance
d u j eune cler g6 , par 1'6tabli sse m enC du seminaire 46 n d ral d e Lou -
va in ; le vieux cl e rgy retard ant comme on e atteinte a IT O i se
,'expulsion' du nonce,: et consteru6 pourson arche v~que, m a nde

Vi enne les ni oin e s irrit 6 s par In reduction des convent s et p a r
Pexemple de ce ux 'qui out &6 chass es , du "Pays sans p i•oc6 ,et par
c on se quent contre ' la' loi ; les prkres s 6 culiers envisageant ledit
86 minal e comn e Ic t o nib ea u d e' 1'e iirs droits e t des ai sa n oes ciont
il s joui s sent ; tons croyant la religion en dan g er"et la ve ritabl e
d octrine sub ve r tie .

(,e s fausses id ees a v oienti d 6ja p as sc d ins l e people ; ensuite de
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la sortie des 300 s6minaristes, qui, comma les canards de Sam son,
avoient semi le feu partout . Elles se sont confirm 6es par le refus ,
qua les confesseurs ont fait a Piques, d ' absoudre les adherents a
in bonne cause, et par 1' opinion d esavantageuse qua le direct e ur
du s 6 minaire, Stoger, avoit donne de son caract 6 re et d e sa con-
duite. Cet ecclesiastique, comma je dis a S. M . avant de partir do
Vienne, peu propre pour cette pla ce, est diff'am d par le re fra in
non missal, non breviat, non pasquat . Ea effet, i~ ne dit ni niesse
ni br 6 viaire, a cause du mal de serfs, 4 ce , qu'on me suppose ,
semblable en cc point an connu abb6 Pla rres( :1) .

La noblesse ne souffre pas moins des changements, . et no ta m -
rnent calla qui est du sombre des Mats convo ij u ds . Ces nobl es
perdent, on l e s bailliages, on les profits Ws-con sidd ra bles qu'ils
retiroient des deputations, et surtout des moyens qu ' ils avoi ent
d' abuser de lour pouvoir sur le people .

Les bourgeois se forment tine We affreuse sur les int e ndan ces,
parce qu ' ils sont accoutum 6 s a n'kre traiti6 s qua par la voie o rdi-
naire de la justice. Les commissaires ; A cc qu'on dit, indis c ret s ,
paroissent avoir fourni one preuve de 1'autorit 6 illim iWe qu 'on
lour suppose .

Au surplus, on fait craindre aux bourgeois la cons cripti o n
uiilitaire, la . ruine de 1 a religion et la perte de la liliert 6 civ il e .
Gette apprehension est alimentee par cc qu'on `dent de lire daps
In gazette de Vi enne, touchant les d 6lits dhomm 6s politiyu e s,
et les coups de b9 ton qua I 'on y iufli ge, suivant le nouveau code
y eman &

Les avocats, procureurs, notaires et grefliers, dont la profes-

sion tr~s-lucrative a W bornee sensiblement par la r 6 Form a-

tion de la justice, constituent one antra classe de m kontents ,

non moins nom reuse qu'accr4 di We dans 1'espri L du people : A

cette classe on pent joindre calla, assez Grande, des p e rsonn e l

(1) Jai fait de vaines recherches pour decouvrir cc qu'etait cc personnage •
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qui; .par une suite de la r6forme; soot demeur&s s ans emploi,'
ou ont W r 6duites au petit pied, et par la hors . d'kat de s u b-
sister avec lour famille dune maniere convenable . a leer nais-
sance ou condition .

A la populace de la ville et aux gees du plat pays on fa it
crain dre de mime la conscription militaire, ('imposition de 40
p . °(o sur les biens-fonds ; et la soustraction des biers des pauvres
et d e s fondations pieuses . -

Niais les plus m 6 contents, et ceux qui se soot pl a ce s ; pour
ain si dire, ~ Ia tEte de tour l e s autres, cc soot l e s consei llers
actuels du Conseil de Brabant, a 1 ' exc e pt.ion de trois, savoir : . de
Robiano, Van Velde et Bartenst e in le jeune, qui ont passe an
Conseil souverain de justice . Voici les noms rle ces eon s e ill e rs
Van Asscbe, Villegas, Viron, Guyl en ', fiscal, Marmot, 'Charlier,
Vanden Cruyce Wiericx, Van Dorslaer, " baron d'Overschie,
Sirens, Aerts, Jonghe, dont quelques-uns soot tr ~ s-coupables,

principaux auteurs de tout le mat, et les autres entraYn6s par
!a p e ur . Its soot mat satisfaits, non moins par les gages assigues

a leurs nouvelles charges , et qui soot inf6 rieurs A leurs profits
pa sses, que par l'ordre qu'ils out eu, et qu' ils remardent comme

infamant, de rendre l e a spices dchues Bans le fameux prods de
Duverger (4 ) .

(1) Le bruit que fit alors ce proses nous engage d en faire connaitre les

circonstances principales , e t a rapporter en meme temps une decision de
Joseph II, qui caraclerise parfaitement ce monarque .

An mois de juillet 1785, to Conseil de Brabant condamna Michel-Jacques

Paulmier , dit Duverger, libraire a Bruxelles, a trente ann4 es de detention dans

la prison do Vilvorde et aux, frais du prods ; Maxim ilien- Marie-

Therese-Josep h Brambilla d dix annees do detention, Jean-Florent de Lahaye et sa

femmes associes de Duverger, A des peines moindres , c, pour avoir fait impri-
I mer et debiter un hombre infini de libelles diEfamatoires .

Duverger adressa a 1'Empereur one requete nu it se plaignit de ce que son

proses avait kes « insCruit plutot par animosite que par justice. a Elie fut
examinee par !e conscil prive, Bans la sean ce du 2 mars 1786, on siegeaient
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Le ci - levant chancelie r de Crumpipen a manq ue daps le choix

qui fut fait poor ; composer le souverain Conseil, en pr & rant
deux plus jeunes con se ill e rs do sa compagnie aux plus anci e ns
ce soot c eux qui ont jet s la pr e miere semence du d6sord re , et
oblige le chancelier d e so repentir de les avoir postpos& Comme
S. M . n 'avoit pas approuve moo plan relativement A 1 'a nci e nn*;
pr&rant la capacite des suj ets , quine m '6 loit pas connue, j 'a i dQ
acquiescer aux propositions d u chancelier .

Toutes ce s causes r$unies ', 1 ' exemple de la ferm e ntation ac-
tuelle qui refine en Hollande, celui do la convocation des nota-

les conseillers de I{ulUerg ~ Le Clere, d'Ag uilar, de ;Limpeas et de Le Vielleuse.
Apres avoir pris connaissance de Pavis des fiscaux, et sur le rapport Cu con-
seiller Limpens , le Conseil conclut par approuver la juste condamnation

de Duverger et de ses complices. »" .
•Duverger ne se d 6couragea pas . 11 adressa one nouvelle requete A I'Em-

pereur, et a ses griefs precedents it ajouta 1'exorbitance des frais du process
qui s'etevaient , d isait-il , a 12,000 florins de Brabant . , ,

Joseph .11 voulut que toutes les pieces Cu proces Jul fussent envoye e s . A la
suite do ]'examen qu'il en fit fairer et , sur on rapport en date du 2 fevrier
7 7 87 , ou le prince do Kaunitz lui en rendait compte , it prit la resolution
suivante : , . ..

La procedure nbservee a 1'egard de Duverger m'ayant pahu , des to coui-
mencement , marquee an coin d'une vengeance personnelle , et nuJlement
fondee sur les regles dune justice distributive, j'ai jnge a propos d'ordunn e r
an Comte de Seilern ale la faire examiner par on consei ller de la justice su-
preme . 11 vient de porter a ma connoissance le travail loot a eCe charge le
conseiller Haan, et que je communique ci joint an departement', alto que 2
d'apres son opinion, laquelle j'approuve daps toutes ses parties it soft dresse
one depeche an gouver•nement, en lui enjoignant non-seulement de relac h er
aussit6t le libraire Duverger et la femme de La h aye , mats aussi de faire
examiner de nouveau les frail exorbitanls .d u proces , pour etre reduits a one

somme be au coup plu s mod er6e, en observant de raver tout c e que les j uges
peuvent avoir re g u comme epices , et de faire resliluer A Duverger et GQ ]es

livres non sujets a la confiscation : le tout, de la maniere proposee par le .cun-
seiller Ilaan .

r) Cnfin , je veux que le g ouvernement false connoitre au Conseil de Brabant
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bles en trance, not enflamme tout le monde, et on avoie hone

de montrer moins de courage qu'une poignee de jeunes s6mina-
ris tes aLouva in . Enfi n . CMoignement actuel de S . A. de la
monarch ie (4) paroi t avoir decide les Mats a lever Ntendard .

Telle est, monseigneur, la face des a 1'faires, dont cependant
je ne viens de tracer qu'une esquisse, me r6servant de donner de
vive voix tin rapport p lus ci rconstanc i d, A mo n retourA Vienne.
Je crois n6anmoins qu'il est de mon devoir .de proposer, des A
present, quelques moyens qui me paroissent les plus convenables
et les pl us eflicaces pour r6parer le mal et retablir le bon

;ordre .

Je pense qu'il sera toujours tres-dif(icile, sinon impossible, de
ranger cette,nation a la raison ei, a 1'obeissance par la voie de
force ouverte et d'autor i tk absolve, a moins que S . M . n 'en voie
ici des troupes suffisantes pour , contenir en mime temps les habi-
tants des villes et .ceux :du plat pays : avec on corps de 30,000
hommes,' on auroit peut-6tre encore de la peine A parvenir an

.but, chacun pr6ferant plut8t de perdre'la vie que, comine iIs
pensent ; devenir parjure on esclave . ;

Qu'i l me snit permis de remarquer que, dans ces provinces,

chaque paysan est propri6taire et seigneur, usant et jouissant de
sous les dro i ts que la constitution accorde, et qu'il connoSC on

croft conno4tre aussi Bien que les Bens de vine ; no se croyant

mon mecontentement sur l a conduite i l legal e et reprehensible qu'i l a lenuc
dens cette affa i re, et q u i forme une nouve lle preuve combien i t est n ecessa i re
d'introduire non-seulem ent aux Pays-Bas tine nouvelle forme judiciaire,
qui ne soft point susceptible dune p rocedure aussi arb i traire, m ais d'eloig ner
meme des tribunaux tons ceux q u i s'en soft rendus coupables.

u J oseri[ .

L 'archiduc h esse Mari e-C hristine et l e duc Albert de Saxe-T esclien fireut
ell conse quence sor tir d e prison, le 20 mars 1787, Duverger et l a Femme d e
LaLaye. De L ahaye et I3ram bi lla avaient obtenu leur grace ti es 1'annee17$5.

(1 ) Josep h 11 etait en C rim e avec Ca t herine I L
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traitable qu'en justice r 6 glee et devant ses juges compEtents ; du
reste plus indocile que stupide, n' 6 coatant que les dens de son
pays, qui lui tiennent un langage conforme A ses opinions, en-
nemi par IA de route innovation, gaoiq u e . salutaire et tendante a
deraciner les abus le§ plus palpables dent it est le jouet . 11 n'en est
,done pas ici comme en Hongrie et en Boh@me, oft 11 n'ont rien,
et oft le paysan, n'ayant pas des ides fixes sur des droits qu'il ne
connott gdobscur6ment, se prUe aisement A tout chan gement,
surtout Si son We physique en est sonlag6 dune maniere quel-
conque .

Les nobles, les bourgeois et les habitants desvillesn'ontqu'une

seule Mme, pour ce qui regarde le prix qu'ils attachent A leur
ancienne constitution, a leurs charter, lois et coutumes ; se re-
gardant comme partie contractante avec le souverain ; jaloux an
plus haut point de leurs privileges, vrais on pr6tendus ; se rappe-

lant sans terse la conduite de leers ancEtres et le temps de
Philippe II : ils craignent toute nouveaW dais 1'administra[ion

publique, comme un pWge tendu h leer liberty civile . A la v6ri[6,

les plus senses ne disconviennent pas de ce qu ► i y a d'absurde,
de contradictoire et de mauvais daps le fatras mal dig6r6 des

anciens codes du pays et dans les usages introduits sourdement
par in laps du temps ; mais on pr&re cot tat des chores, et les

inconv6nients, qui en sont une suite, an bien des lois les plus
parfaites qui leer seroient pr6sent6es par le souverain sans leer
contours . lls pensent qu'on pourroit leer faire avec ]a mEme faci-
lite in mal avec laquelle on vent les forcer a recevoir le hien .

11 n'y a qu'un cDtL foible par on on auroit pu les entarner,
Avant qu'ils .ne se :£ussent affermis darts In dessein de s'opposer
ouvertement : c'est I'int6r2t pr6cuniaire, qui est foccupation la
plus cli6rie du plus grand nombre . Aussi croft-on que le trouble

rte seroit pas arrive, si 1'on avoit gagnd A temps quelques membres
ties Mats, et surtout leur pensionnaire, qui alloit perdre par la

r6forme le profit de ca charge, montant h 6,000 f1 . par an ; si I'on

u'avoit pas d'ah.ord W les bailliages tres-lucratifs aux Brands, et
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si Ion avoit. assurA, aux conseillers du Conseil de Brabant tin trai-
tement 6g al a celui que leur donnoient les charges qu'ils devoient
quitter . . .

C'est par des moyens ind dpendants de la constitution, on bien
puisds daps les lois m 6mesdu pays, et portant ~ la foissurl'inter@t
particulier des individus coopables, que j'oserois penser que Ton
r6 ussiroit le mieux A dompter les esprits rev A ches, et a tear faire
dessiller les yeux .

Voici, monseigneur, une 6bauche des moyens qui me parois-
se n t de 1a nature que je dens de dire, et que l'on pourra com-
biner plus exactement, d'apres les intentions que S . M . daignera

manifester touchant les mesures a prendre sur cette f Acheuse
aifaire. Ce ne sont cependant que des pens4es que je soumets
aux lumi0es` sup 6 rieures de Votre Altesse, et par , elle a la haute
p6 n 6 tration de S . M .

4 ° TransPrer le Conseil du gouverYiement, du moms pour
quelque temps ; A Malines, et accorder des avantages marquis a la
Flandre, si cette province reste daps la soumission .

2° Slander one deputation des Mats a Vienne, o6 on lour
feroit sentir surtout la . faute inexcusable, commise par les deux
ordres sup d rieurs, de rompre la promesse qu'ils avoient faire par
ecrit an goiivernement, d'apres les 6claircissements qu'on lour
avoit donnas, et mal grd routes les deferences qu'on lour avoit
t6 moignk s .

30 Faire plaider par le fisc contre les mimes Mats la perte de
leurs privileges, A cause WinGd 6lit 6 et de mutinerie .

4° Rd ttr► ir lentement et saris bruit autant de troupes qu'il
sera possible a Bruxelles, et semparer ensuite des criminels, qui
sont assez connus .

5° Comme la Joyeuse Entree n'a pas deterni in 6 le siege du con-
seil de Brabant, dis posant seulement qu'il se liendra daps le lieu
11 u S . M . r 6 sidera on Brabant, et, en absence de S . M ., dans on
l ieu commode de la province, on pou 'rroit faire sortir le Conseil

de Brabant de Bruxelles, et le fa i re rester daps une petite Ville de
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Brabant, par exemple h Turnhout, A Tirlemont on le tran sfe rer
fans la villa de Malin es, qui a beaucoup souffert par la p e rl e du
brand Conseil, et qui cependant a rest, comme d e tout temps ,
fid el e . bi ais it faut premi 6 renient la rh nrr an Brabant .

6° On ne feroit p ayer les conseillers que par l e s spices A r 6gl e r
en raison d e s heures du rapport do chaque a ffaire, comme du
pass , mais en r6dursant le taux a la q u antit6 la plus modique ,
sous le motif qu ' ils pourront vivre a meill eur march e hors do
Bruxelles, de fawn que leur traitem ent ne puisse monter au-
d e la de 2 , 000 fl . ; un e ann d e portant 1 ' autre ; on devroit au gm e nter
en proportion les gages des cons e illers d ' appel kablis pour les
autres provinces .

i° Faire faire le proc Ps, 'a 1 ' inst ance du ' fisc, aux m e mbres
actuels du Con seil de Brabant, moteurs ou instruments pri nci-
paux de ]a r6 volte .

8° Composer le m0me Conseil de Brabant de conseillers b ra-
ban ~ons imb 6 cilles et de ]a basso extraction, et par 1 a inc a pa hles
de dormer d ' eus-m @ mes une bonne opinion au public.

9 ° Faire passer le con seil d'appel a Dlaline s .
40° R6v oq ue r 1' ordonn a nce de 9701, ' qui defe nd aux neuf na-

tion s de fa ire d e s r e montrA nces contre to ma g istra C .
11 0 Obligor cc Bernier, ainsi quo ceux des autres v illes du Bra-

bant, a s ui vre . le nouveau rPglem ent judici a ire, enregi str 6 all
Conseil do Brabant et public suivant 1' anci e nne forme, d e so me
qu ' il n'y a pas une ombre d'excuse pour s'y soustraire .

72 ° Condemner aux cl 6 pens, eta ]a ri gueur, les justices dc
premiere instance de Brabant et du Hainaut qui manyu e r o nt

all s tyle prescrit par le nouveau r ~g lement, quo l es echevins no

savent pas .

130 116 voquer 1 '6dit de 1 i36 dui a c corde le choix des con "ei l -

lers de Brabant par une terne. Cette (erne abolie, on pou rs

nommer an Con se il de Brabant des imbEcilles, ' pour I'anW tir

indirect e m ent, on bien y mettre d e s *personnes Lienin tell t i on -

n 6es qui se prkeront aux vues do S . M .
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1 4° Mendre au Conseil de Brabant la lecture per ma7aus ; ne

plus permettre la . procedure par commissaires, et aboli r la mai- .
trise en requ@tes . Ces trois sources taries, qui ne sont pas consti-
tutionnelles, et dont l'abolition fera plaisir an people, ces con- ;
seillers perdront deux tiers de leurs revenus, et its auront bien
moins que les ga ges gui. leur .ont eta firs pour les charges de
conseillers d'appel .

15° Oter auxvilles desob6issantes le choix de leurs juges que
S. M . leur a accord, d'autant plus que 1'on a fait, a Louvain, a
Tirlemont et ailleurs, tabus le plus scandaleux , de cette faculty,
en vendant sous main les places argent comptant .

' 16° Restreindre le nombre des avoc a ts .
4 7° Augmenter les gages des employs de justice bien inten-

tionn 6 s, d'autant que les etats se sont offerts de dedummager
tons ceux qui auroient perdu par le nouveau systeme c sur quoi
je doffs remarquer que, l~ oft it y a peu a esp6rer et tout a crain-
d re, personne ne travaille . Les gages des employs refluent dans
la circulation g6 n6rale, et par consequent a 1'a vantage de la &6-
raliteguff supporte les charges publiques . Ceux de I'administra-
tion polit ique ont regu de bons gages, tandis qti'il y ,a one diffe-
rence niarga de en dessous dans les gages des conseillers du
tribunal d'appel . It seroit n 6 cessaire de mettre le president d'ap-
pe1, Fierland (4), aux mimes gages qu'a le president d'appel a

Vienne, et les conseillers d'appel de niveau avec ceux du gouver-
nement .

18 ° Proc 6 der contre le fiscal Cuylen, guff a fait la d6marcb e

indigne de d0rer la cause an Conseil de Brabant assemhl6 le 10,
et fait, casser les edits de S . M .

79° Trailer le Brabant, s'il persiste dans7a renitence, comme
tune

province d tran g6re aux autres, tant des Pays-Bas que de

(1) Goswin de Fierlant, guff etait president du grand conseiFavant la nou-

velle organisation .



ceux des Etats d'A]lemagne de S . Al ., et, p a r consequent, charg er
de droits assez forts 1'export ation des productions in ternes, en
favor isant, an contr a ire ; par for to some de moyens, Ce lle d e l a
Flandre et de la province de Luxembourg.

20° No dormer a ux Braban qons aucune charge qui soft a la
nomination d e S. M . ; ne leur faire aucune gr2ce .

Cc sont a pen pres les rem e d es que Von pourroit meltre e n
o e uvre, suivant la tournure qu e prendrontles troubles qu'il s'agit
d'apa iser: 11 y en aura ' encore beaucoup d'autr es je ne Bui s
►n'informer, que par degrCS et en secret, de s expedients qu'offre la
con stitution e lle-m im e , pour fa ire retourner, tons le s ordr es d e
citovens A l eers devoirs . ' Les cons e ill e r s de goavernement ne
n ► 'ont fait sentir que les rai sons contraires et les di fficult 6 s qu'ils
croient in surmont ables ; surtout l e rapporteur, Corned de Gre z ,
a exag4e ces di ffi cult6s, et s'est montre fanatique pour la caus e

des Mats .
7e suis, a vec respect, monseign e ur, do Votre Al 'tesse le tres-

humble et tr& -o6 d issant serviteur,

MARTINI .

Bruxelles, cc 47 mai 1787.

P. S . Apr& 1a redaction de cette lettre, it a fallu suspendre
aussi I'activiC6 des nouveaux tribunaux on Flandre, A Namur, a

Tournai et en Gueldre, et le tout rkablir provisionnellement snr
1'ancien pied, excepte daps la province de Luxembourg, d'ou i1

West pas encore parvenu la Moindre plainte, pas m~me contre
les intendances, encore coo ns contre les tribunaux.

Pour cc qui regarde le pays de Limbourg uni an Brabant, OD

attend Pais des6tats, qui autrefois avoient fait des instances
pour avoir• des tribunaux qui si6geassent dans les vines de cette
province : cc qu'ils out obtenu en effet par 1Wablissement des
nouveaux tribunaux .

Ces changemenEs ult6rieurs sont la suite des representations

faites par les deux intendants de Gand et de Namur, genus ici,
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pour informer le gouvernement de la fermentation qui, Ace

qu'ils pr6tendent, venoit de se manifester aussi en Flandre et
Bans le Namurois, et qui, selon eux, devoit faire craindre-unc

emotion du people, a mains quo l'on n'y obvifit par la suspension
ou modification des nouveaux reglements . Cependant des nou-
velles particuliei-es de Gand et de Namur, m'assurent que ce n'est
pas contre les tribunaux de justice quo 1'on s'y r6crie, puisgiie

les villes avoient nomm6 elles-mimes paisiblement, suivant le
droit leur accords par S . M., les juges de premiere instance : do
fagim que la £rayeur apportee ici par les intendants ne paroft
fondle quo sur 1'opinion , oh etoient ces derniers, do ne pouvoir

se soutenir qu'en obtenant one surs6ance Generale, par cons6-
yuent aussi cellodes tribunaux .

Cette surseance cependant n'a pas W donne par rapport au
style, c'est-~-dire an nouveau reglement de la procedure civile,
mais l'on en a ordonne de nouveau Pobservance partout, puisque
le Conseil de Brabant lui-m@me 1'avoit enregistr6 et fait publier

IFgalement dons son resort .
En consequence de la resolution prise, qui, en retenant le

nouveau style, remet tout le reste par provision dons 1'Uat anti-
rieur an 4er de mai, it a W n6cessaire aussi de donner les attri-

butions qu'avoit ci-devant le Conseil prive an Conseil souverain
de justice, lequel cependant continue d'exercer celles qui lui

competent par le nouveau syst6me; A Nigard de toute1a province
de Luxembourg : ;

Pour parvenir a r6tablir provisionnellement la tranquillite en
cette vine de Bruxelles, it faudra tirer parti du renouvellement
prochain de la loi, c'est-a-dire du magistrat : renouvellement qui

doit avoir lieu, suivant 1'usage, le 24 juin ; mais que l'on peat

proroger selon les circonstances . C'est en pla~ant dons ce corps

des personnes plus aimdes du peuple, que l'on Pont esp6rer de
calmer ce dernier . Encore ce nouveau magistrat no suffira-t-il

pas, si on ne met, pas A la t@te un amman fort habile, qui Bache

faire valoir les droits et pouvoirs de sa charge, sup6rieurs en effe4
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a ceux que 1'on a donnas aux intendants . M . de Berg, intendant
actuel, me paro4 t We ]'unique capable, s'il estsoutenu comme it
faut . Cc sera lui qai, en suivant les Lois mimes de cette ville,
mettra un frein aux nouveaux bootmesthes

le viens ,meme de prier S. E . le ministre de se servir d'abord
de cc dernier moyen, et de donner toute 1'activite necessaire
a 1'amman de Bruxelles, qui pourra, en vertu de son emploi,
tenir en bride la bourgeoisie et remettre 1'ordre .

MARTINI .

(Original, aux Archives du royaume , collection de la chancellerie
des Pays-Bas : Revolution brabaa2p onne, t. II, fol . 61 et suiv .) .

CLVIL

Consulte du Conseil prize stir la constitution de la West-Flandre,
depuis sa retrocession a la maison aG'Autriche ; et sur diverses
demander for m6es Parks administrations de cc dep6rfemeni
4 aotlt 4 79 1 (9) :

Madame et monseigneur ( 2), la West-Flandre, que l'on nomme
aussi le pays retrocede, faisoit autrefois pantie de la province de
F landre, et etoit ; comme le reste de cette province, r 6g ie par le

(1) Cette consulte ful redigee par le conseiiler d'Aguilar .
Il pent etre intEressant de la comparer avec le memoire que ]e clergy et leg

magistrats de la West-Flandre pr& enterent A Joseph II le 5 decembre 1787
et qui est insert dans le Supplement aux R ecdamations belgiques, t. XII )
1789 , pp .2letsuiv .

(2j L'arc h iduchesse Marie-Christine et to due Albert de Saxe-Tescben , gn u-
verneurs gEneraux des Pays-Bas.
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mime corps d'kats, repr6sente par le clerge et les quatre mem-
bres de rlandre .

E lle consiste dans
1.° La ville d'Ypres ;
2° La chdtellenie d'Ypres ;
o° La grille et chatellenie de l+urnes ;
4° La vine et chatellenie de Warneton ;
5° La vine et jurisdiction de Poperinghe ;
6° La g6n6ralit6 des huit paroisses ddtach6es de la chAtellenie

de l+urnes ;

i° La vine de Menin, d6tach6e de la chtellenie de Courtrai ;
8° La verge de Menin, d6tachee aussi de la chAtetlenie de

Courtrai ;

9° La vine de Roulers ;
70° La vine de Dixmude ;
9 i° La vine de Loo ;
42° La vine et territoire de Wervicq .
La vine d'Ypres est la capitale de cette partie de la Flandre, et

donnoit ci-devant son nom a l'un des yuatre membres de cette
province, on l'on no comptoit plus que t~ois membres, depuis
que In West-Flandre en 6toit d6tachee. Cependant plusieurs admi-
nistrations de celle-ci Btoient comprises daps d'autres membres
Ou quartiers que celui d'Ypres : la vine de i'urnes, Dixmude,
Loo, Poperinghe, Wervicq faisoient partie du quartier de Bru-
des ; In chAtellenie de rurnes, qui est fort kendue, d6pendoit du
quartier du Franc de Bruges .

Louis XIV, avant Congo is one Grande partie de laWest-I'landre,

Y fit percevoir d'abord, comme revenus domaniaux, les moVens
courants et revenus provinciaux qui avoient eta per~us et r6gis
Jusque tors par les Mats de la province .

11 imposa un subside fixe, r6gl6 d'apr6s les proportions qui
avoient dtd observees pr6c6demment, mais en prenant pour

exemple tin des subsides les phis forts qui avoient cite consentis
anparavan t .

33



Il imposa aussi quatre patards an bonnier pour les frail de la

construction et de l'entretien des fortifications, mail cela pou r

an terme qui est lini depuis longtemps, et it ne denn an d a aucu n

consentement des representants du people sur ces objets .

La France acquit plusieurs parties de la West-Flandre, ains i

quo Tournai ei d'autres parties consid 6 rables de la F landre orien-

tale, par le traits d'Aix- la- Chapelle de 1668 ; e lle en rendi t

yuelques parties et en acquit d'autres par le traits de Nim 6gue d e

7678, et toujours avec les mimes d roits qui avoient apparten u

an roi cacholigne : mail Louis XIV ne voulut cependant poin t

reconnoitre l'obligation de r6g'rr les pays qui lui 6 toient ainsi

cedes, de la mime manure qu'ils avoient ate r 6gis par ]es anciens

souverains, et it continua d'y faire percevoir les subsides, moyen s

couran ts et impositions publiques comme revenus domaniaux .

Lorsque la [France fut forcee A r6 trocMer one partie de sesdite s

conqu@tes, an commencement do ce sik le, les admini s tra tion s

de la West-Flandre crurent pouvoir rentrer daps leurs droit s

et privileges, et it conste que les d 6 put 6 s d'Ypres voulurent d e

nouveau venir sieger aux Mats de I+landre, qui avoient, dap s

Ventre-temps, : pris one consistance di(r6rente, et n' d toient plu s

composes que de trois membres : tit ais, malgr6 leurs r 6 clamation s

reitWes, et one deputation mime envoy 6e a La Ilaye, les puis-

sances inaritimes, qui gouvernoient alors provisionnellement C O

pays, an nom de S. Al . Charles VI, rejet 6 rent leurs demaodes .

I1 convenoit , a ces puissances de continuer one perception di .-

recte , qui aidoit It, lee r assurer le pavement de leers pr6 tentions .

On oppose d'ailleurs A ceux de la West-Flandre que la retro -

cession skoit fai te, par le traits d'Utrecht, aux puissances mari -

times, de la manure que Sa iVIajeste Tres-Chrkienne la poss6doit

alors ; que les puissances maritimes 1'avoient remise sur ce pie d

a S. M. Charles VI, et on s'en tint A leer 6garda la possessio n

de fait : mail ils no cess 6 rent et ne cessent encore de r6pondre

que la France n'avoit pu faire la retrocession qu'avec les rl►'o il `

yu'elle y avoit 'acquis ; que ces droits dtoient ceux c~d & par les
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traits d'Aix-la-Ch apelle et de Nimegue ; . qui 6 toient les droits
du souverain Mgitime , lequel &oit oblige de r6gir le pays r6 tro-
c 6d 6 c omine les autres parties du Pays-Bas, conform 6ment a la
constitution et aux privil eges de chacune de c e s parties ; que cc
souverain legitime ; Rant m a in t enant rentr 6 dans ses droits, de-
voit l e s exercer comme les avoient exerds ses predec esseurs, et
reconnoitre, en consequence, aussi les droits `et privil eges de ses
siij e ts d e la West-Flandre, comme ceux de ses autr e s sujets bel-
giques .

Audenarde et Courtr a i, qui avoient W odes a la France par
l e traits d 'Aix-la-Chapelle en 1668, et avoient eta r6 gis comme
pays d'impo s ition, ainsi q u'on vient de le dire, etoient rentrds
Bans lours anci e ns droits et lour reunion aver: la Flandre ori en-
tale, apres quo la trance les cut restitu e s on r6trocWs par le
tr a its de Nimegue de 1678 .

Et la vine de Tournai fut aussi reint6gree dans ses anciens
pri v ileges, apr& avoir 60 r 8 troc 6 d 6e par le tr a its d'Utrecht de
1 ' annee 1773 .

Ces exemples Parent souvent r dclam 6s par les administrations
de la West- I+landr e . Mai s on con ~ oit facil ement quo lesMats de
1 a I?landr e ori e nta le avoi ent r 6 clam 6 plus facilement, et suet
plus do force, .A udenarde et Courtr ai, qui n'avoient W quo pen
de t e mps separ6s de lour administration, quo la We s t-I'landre,
qui en e st rest 6 e d 6 tachee plus do trente ans apres ; p e ndant quel
int e rva ll e lour administration avoit pristine consistance, fait des
a rr a n geme n ts et contracts des engagements moul es sir cetLe
se p a ration .

On n'a pas bien eclairci ni cru d e voir 6 cla ircir ce qui regarde
Tournai : mais it est palpabl e quo, Bans tout le t emps, cette vine,
formant on corps et une administration par elle-m@me, aura
Wche de soutenir ses droits et ses privile ges ; qu'elle sera par-
Venue ais(sment 6 en recouvrer la jouissance, pour autant pie

1'O tat des cho s es le p ermettoit, mais qu 'il n'a point. et e et no pou-
voit pas 6tre au ss i ais6 aux admini s trations de In We st - Flandre



~ 47s }
dWre reumies an corps principal des tats dont elles avoient

anciennement fait pantie, mais dont elles 6toient d6tach6es
depuis longtemps par le fait, et qui les r6clamoient pea ou no
soutenoient gu6re lours rdclamations (1) .

11 aura &6 plus difficile encore a cos administrations d'obtenir

d'@tre formees en one province particuliere et en un corps
d'kats, aver .les menses droits et privileges quo celui de la
rlanda•e orientate.

Et, tout cola venant is 1'appui de la convenance, it en est r6sull6
quo 1'on s'en est tenu d'autant plus ais6ment is In possession de
fait exerch par Louis XIV, eta,expliquer sur ce pied la clause

susmentionn6e de fart . 72 du traite d'Utrecht, concernant Ypres,
I+ urnes, et qui diff6re de cellos de fart . 11 concernant Tournai ,

(1) L e redac teur de cette consulte ne connaissait pas bien les faits qui se

passerent sous le refine de Charles VI . En cc qui concerne la West-Flandre)il

me suffira de citer on extrait dune d6 peche quo 1' Empe r euradressa, le 20 mai

7 7 19 , as prince Eugene de Savoie. Ce monarque s'exprim ait ains i

a Mon cousin, rapport m'ayant ete fait do la lettre quo le marquis de Prig

vous a ecrite le 9 mars, A laquelle vous avez joint votre r epresent ation du 22 du

memo muffs, touchant l'incorporat$on quo la province de Flandre souhai-

teroit se fait des chdtellnnies d'Ypres, Fumes et do la vine et depen-

dances de Ifenin a ladite province, je veux bien vou s direr p ar cette, quo

je ne trouve p as convenab l e de tour accorder des a present ladite reunions ni

de faire faire daps lesdites vines l'inauguration de ma personne, ainsi quo

quelques deputes de la province de Fl andre avoient demands audit marquis

de P rie : vou l ant que, p our to presents lesdites vines et chatel(enies p retent

l our serment de fid elite entre les m ains du c ommissa ire quo to m arq uis nom-

mera acot effet . . . ., . . .

. Quant 3 Tournai et an Tournaisis, ce no fut pas la faute du marquis de

P ric, s'ils conserverent l our ancienne co n sti tution : ce m inistre avait propose

de les regir sur le m emo pied quo la West -F l andre ; mais Charles VI n'adopta

pas ses propositions ; it 6cri vit an prince Eugene l e 6 dece mbre 1719 :

u Mon cousin, . .., . . quoique j'approuve le zele quo le marquis de Pete fait

paroitre par ses lettres du 24- de juillet, du 11- de septembce et du 2" 1e de

norerubre, comme neanmoins i t convient plus a mon service, et a la Ueni-
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le Taurnes is at Menin, quoique 1 ' on doiv e avoner que les uns
comme les autres avoient et ont to ujours le droit d'invoquer le
principe que, lor squ ' un prince tra n sporte a un autre s e s d roits
sur quelque ville on p ays, it ne fait at ne pent point faire ce s ser,
par ce moyen , l es droits et les privil eges de ceux qui 1'habitent,
lesquels les conservent et doivent les conserver sous et envi e rs le
nouveau prince, comme sous e t en vi ers celui dont ce nouveau
prince a acquis les droits : principe qui doit milit e r encore a vec
plus de force, quand celui qui avoit cede ses droits h un autre, y
rentr e encore one fois lui-mime Bans la si ► ite, comni e it est arrive
au c a s pr@s ent .

Du reste, d epuis que les puissances maritimes one remi s les
Pays- Bas a la maison d'Autriche, d 'api°es l e s t rait 6 s d ' Utrecli t a t

mite et affection quej'ai pour mes sujets, de prefe rer 1'acte demon inaugura-
tion A Tournai et Tuucnesis it la prise .de possession, en recevant leur sermenC
de fidelite , vous enjoindrez audit, marquis qu ' il fasse connoitre aux respectifs
etats de Tournai et Tournes is la clemence et 1'amourpalernel qne j'ai pour
eux, et ]e de sir quo j'ai do tear dormer la con s olation de moo inauguration,
qu'ils demandent avec tant d ' empressemeni et de soumission , mais quo 1'en-
gagement que j'ai du prendre par le traite d e barrie re , par rapport aux aides,
subsides et autres impositions qu'ils ont donnes , taut sons la France que sous
les etats generaux , pourroit y servir d'obstacle , A moins que lesdits etats no

concourussent it Is lever, en promettant que , sur l es demandes annuelles qui
tear seroient faites de ma part, its accorderoient les memes sommes, pour les
aides subsides et impositions, qu'ils ont payees jusqu'a pres ent aux elats
gene raux , at qu'au surplus j ' aurai , par ma benignite ordinaire , tou tes les
attentions pour conserver tears lois , coutumes , privileges et franchises, at de

tear procurer tousles avantages at consolations possibles. Et, en m e me temps

que le marquis tear donnera cette connoissance , it aura A employer tonics

les voles de douceur et de persuasion pour les engager it Eaire ladite promes se .

Et, comme it est a croire . que lesdits etats accepteroiit , sous la condition sus-
dile , 1'inau G uration qu'ils desirent tant , et cane je veux Bien tear accorder,
ledit marquis Is fcra faire en ce cas.. . .

Los elats de Tournai at ceux do Tournai s is firent sans difi'icuhe la pro-

messe exigee d'eux .
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ceux y ensuivis, la West-Flandre a 60 r6gie comme pays d'impo-
sition, pour autant que le subside, compris la quote-part pour
1'entretien de la cour impose en 1725, et les quatre patards an
bonnier pour ]es fortifications, out toujours 06 per~us directe-
ment et comme imp8t territorial , ou stir la defructuation, sans

demander aucun consentement pr6alable des administrations ou
repr6sentants du peuple A cette fin . Mais, chaque fois qu'il a ¢0
question d'un don gratuit, de quelque autre charge on mime de
quelque engagement extraordinaire, on a toujours demands leur
consentenient : mais on n'a point suivi constamntent la mime
r~gle daps la manure de faire ces demandes et d'y deliberer,
puisgae 7'on a fait quelquefois les propositions et rapporte les
resolutions en common, dans des assemblees des deputes de

toutes les administrations, et que, d'autres fois, on a fait les
propositions et demands les resolutions s6par4rnent.

On a toujours pergu de mime directement, d'ahord par one

forme, et, depuis plusieurs annks, par one regie• domaniale, les
moyens courants ou impositions sur la consommation et autres
pie les Mats de Flandre regissoient et percevoient flans la West-

Flandre, pendant quo cello-ci faisoit encore partie de lour admi-
nistration, savoir :cellos stir les vine, lee bieres, les eaax-de-vie,

le sel et le poison salt, le paturage, la vidange ou la sortie et
le tame du betaiI, et sur le moulage an sac daps les villes et par
capitation an plat pays.

Ces moyens sont demeures les m6mes, et la taxe primitive
n'en a point Ete augment6e ni chang6e : mais, surLout depuis 1a
r6gie, it a eta kabli, pour en assurerl'exacte perception et pour
la porter A un plus grand produit, des mesures et des pr6cau-
tions extr6mement rigoureuses, dont 10 people se plaint et contre
lesquelles it n'a point d'autre moyen quo celui de la repr&enta-

tion, tandis quo, Bans les autres provinces, les Mats pourroient
se pourvoir contre les ordonnances, relatives a cos sortes d'ob-

jets, qui seroient contraires a la justice et a lour constitution , et

qu'il faut memo ailleurs, pour 1'emanation des ordonnances re1a-
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fives a ces objets, qui prescrivent des roles on statuent des

peines extraordinaires, des formalit6s quo l'on n'observe point
daps la West-Flandre.

Les administrations de cette partie de la Flandre soutiennent

que S . M . doit leer abandonner la perception de toutes ces an-
ciennes impositions, parce qu'elles ne forment point des revenus
domaniaux, maisdes charges auxquellesle peuplene s'estsoomis,
par ses repr6sentants it d'apr~s 1'octroi du souverain, quo pour

faire face a ses charges et depenses ordinaires et extraordinaires .

Outre ces moyens anciens, S . M ., continuant ce qui a eta intro-

duit sons le gouvernement fran~ois, perpit aussi dans la West-

Flandre le profit du commerce exclusif des eaux-de-vie, dont le

prix est fix arbitrairement, et rend un benefice que les admi-

nistrations dvaluent'a cent vingt Mille florins par an, et qui fait

monter cette boisson 3 on prix exorbitant.

On so plaint de ce monopole on commerce exclusif comme
dune imposition et charge oppressive, qui Ste aifx haLitants le
droit d'employer les productions de leurs terres 6 la distillation,

et la faculty de s'occuper de cette espece de fabrique ; qui,

moyennan6 des roles de police ~quitables, doit 6tre Libre,

d'apr6s Les Lois du pays .
La ville de Furnes se plaint au surplus, en son particulier, de

ce quo, pour assurer le commerce exclusif de S. M., on lui a 0th

le droit de canting, qui lui avoit W octroy~ pour subvenir aux
frais de son administration .

Les suppliants out forme tine tabelle du produit des moyens

courants et do commerce exclusif des eaux-de-vie pour !es annees
47$7 ~ 1790, dont it r6sulteroit qu'il en seroit revenu au dela de
six cent mule florins par an aux royales finances c mais on assure

qu'actuellement, depuis la r6volulion, le produit 'n'en est yn'en-
tre 500,000 a 600,000, et Les suppliants croient aussi qu'il estr
verifie que lc produit common des dix-huit clerni&es annees est
de 552 ,000 et quelques florins .

Le subside ordinaire est de 30,810 fl . 13 s . I d, par an .



~ Aso
L'entretien do la tour est de 51,127 fl .
Le produit des quatre patards an bonnier est de 1 5,009 fl.

12 s. 9 d .

Les habitants de la West-Flandre trouvent ces charges d'au-
tant plus oppressives qu'outre qu'on les per~oit contre lour gr 6 ,
ils sont obliges d'en supporter encore plusieurs autres,pour faire
face aux frais et depenses ordinaires et extraordinaires de leurs
administrations, pour lesquels les moyenscourantsavoient ate

primitivement 6tablis chew eux, comme Bans le reste de la Flandre,
et que les dons gratuits et secours extraordinaires auxquels its
out consenti daps diRrents temps, out de mime du Ftre trouves

on affects sur des impositions ulterieures et tr6s-onereuses .
Its ne considbrent point, en ceci, que les moyens courants que

per~oit S . . M ., remplacent, on quelque maniere, 1'augmentation
de leurs subsides, a laquelle it auroit eta juste, sans vela, qu'ils se
soumissent, en proportioqavec les autres provinces, qui payent
aussi plus de subsides A present quo passe un sibcle.

Le memoire fort etendu et tres-kergiqne, pr6senO par les ad-
ministrations de la West-Fla ndre on 4787 (1),aprincipalement
pour objet 1'abandon des moyens courants par S . Nl . ; mais leurs
reclamations et leurs demandes vont beaucoup plus loin, depuis
la revolution .

Outre celles qui se rapportent aux moyens courants et a la
cessation du commerce. exclusif des eaux-de-vie, quo les d6 put 6s
de la West-Tlandre pr6sentent comme tenant a leers Broils et
constitution ; its demandent aussi, comme tel , 1'etaLlissement
d'un corps representatif de la West-['landre, et its observent que

cet kablissement leer semble @tre one consequence n6cessaire
do ce que S . M. a promis de ne plus lever des charges publiques
sans le consentement du peuple, et de se converter avec ]es re-
pr6sentants du peuple sur diff6rents objets rappels Bans la
convention de La Ilaye : ce qu'ils croient are impossible sans
on pareil corps repr6sentatif .

(1) Voy. la note 1 , a la page 472 .



~ Es t ~
It s s'expliquoient mime, Bans lours "premiere s confer°ences ;

conime s' ils avoi e nt le droit de demander, d ' apr6s la mime con-
vention, 1 a nomination cl' arbitres pour pronon cer stir cos objets,
s' ils ne pouvor ent point Gtre d ' accord av e c le gouvernement sur
]a mani e re de les apl a nir : inais it lour a 616 repondn quo ce tte
nomination d'arbitres nes t promise quo pour le c as od il sc roit
ques tion du sons de quelqu e articl e d e In constitution de l ' une on
de I'autre province, auquel casS. M ., d' nn c8te, et les tats de
ce tte province, de I'au lre, nomm e roi ent d e s commissa i res on
arbitres : cequi nest pointdu tout a pplic a ble a ux a dminis trati ons
do la West-Flandre, qui ne fo rment point d e corps ", et no s o nt
pas m @me d'accord entre elles sur ] ' obj e t dont it s'agit .

Aus s i cute observation sur la convention de L a Hay e , mi c e
en avant p a r un d e s d 6 pWs, n ' a pas W soutenu e ,et ils se soot
liorn 6s a des densand e s et d e s representation s, comme on le voit
pa r ] es diffe rents m e moi res qu ' ilsont presentes pourappuyerleur
pr e mi e re re qu @te, qui n' 6 toit sign 6e quo par l es d epute$ de la vi ll e
e t d e la ch A t e llenie d'Ypres .

Outre cos d e ux point s pres ents comme tenant aux droit s e t a
la con stitution d e la 'West-I' landre , on demande au ss i, com m e
tel, quo S . M . pr@te, a son in a uguration, le serm e nt stir I ' obse r-
v ation et le maintien d e s droits, Chartres et con s titutions , cou-
tumes e t privil eges du pays, t a ns civils quo relig ieux, a Pinct a r
d e ce qui se pratique aux inaugurations des autres provinc es, et
nomm dment de C ell e de la Flandre bri entale.

Cepe nd ant les d 6 put 6 s , on faisant lesdit es r 6 cl a m a tions d e s
moyer► s courants, ont observe qu'il ne conviendroit point quo
on cont inua a les percevoir avec la m 6merigueur. Its ont ajoute

qu 'il conviendroit de censer do percevoir le droit de moulage,
qu 'i1s di sent 6 tre odi eux et avoir d 6ja d td aboli, comme it e s t
vra i ( m a il par le fa it non avop 6 des etats) dans In i+l a ndi°e ori e n -
t,11 e, et qu ' il convient de faire cesser aussi le b enefice du com-
merce exclusif des eaux-d e-vie.

Et ils ont offert m@me de payer annu e llement a S . M . une


